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1 INTRODUCTION 

1.1 Qu’est-ce que la méditation de pleine conscience ? 

La méditation se définit dans le dictionnaire Larousse comme « L’action de réfléchir, de 

penser profondément à un sujet, à la réalisation de quelque chose » ou encore « La concentration du 

corps et de l'esprit sur un thème ou un symbole religieux » (1). C’est un processus actif, qui implique 

de porter son attention sur un objet physique (ex : le corps) ou non physique (une sensation, une 

émotion). 

La méditation est une pratique millénaire tirant ses origines, entre autres, des pratiques 

bouddhistes ancestrales.  Dans le bouddhisme, le but fondamental de la méditation est de diminuer la 

souffrance humaine en accédant à une meilleure connaissance de soi et du monde extérieur, par la 

pratique de règles simples et universelles. Elle est intimement liée à la spiritualité dans sa pratique 

originelle. Sa pratique se développe en Occident à partir du XIXème siècle, et se décline en de 

multiples courants. 

La pleine conscience est un mode d'attention caractérisé par l'ouverture, l'acceptation, 

favorisant une meilleure capacité à répondre au moment présent. Elle permet de mieux comprendre 

comment les pensées, les émotions et les comportements ont un impact sur la santé et sur la qualité de 

vie. Les pratiques de pleine conscience amènent l'individu à reconnaître la tendance à être happé par 

les processus cognitifs itératifs tels que la rumination et les inquiétudes. « En accordant une attention 

particulière : délibérément, au moment présent et sans porter de jugement » (Kabat-Zinn, 1990), 

l'individu découvre la capacité inhérente de l'esprit et du corps à se rééquilibrer et à tendre vers le 

bien-être. Il s'ouvre à de nouvelles perspectives, comportements et solutions. 

 Au cours des 30 dernières années, elle est devenue l'objet d'un intérêt croissant dans les 

champs de la médecine et de la psychologie. Elle a d'abord été popularisée par Kabat-Zinn, en 1979, 

lorsqu'il a proposé un atelier de réduction du stress basée sur la conscience au Centre médical de 

l'Université du Massachusetts aux patients atteints de cancers. Les applications et les utilisations des 

protocoles basés sur la « mindfulness » dans le domaine de la santé ont connu une croissance 

exponentielle et ont rapidement été adoptées dans différents milieux comme la santé, le travail, ou 

l’éducation.  

La méditation de pleine conscience ou « mindfulness » est un type de méditation particulier 

utilisé dans le cadre de Thérapie Cognitivo-Comportementale (TCC) de 3ème génération. Sa pratique, 

dans les métiers de la santé, est laïque et encadrée par des protocoles. Elle se définit comme l’action de 

porter volontairement son attention sur l’expérience vécue au moment présent sans y porter de 

jugement. Elle implique une technique intégrative entre le corps et l’esprit, d’accueillir les sensations 

physiques, les émotions, les sons, les pensées sans y porter aucun jugement de valeurs. 
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1.2 Mécanisme de la méditation. 

Le fonctionnement de notre psyché se base sur des schémas de pensées automatiques qui se 

développent au cours de notre apprentissage, de notre éducation. Ils sont très présents dans notre 

quotidien et nous permettent de ne pas réfléchir à l’exécution d’actions simples comme marcher.  Ces 

schémas sont propres à chacun mais font le lien entre nos pensées et les émotions suscitées par ces 

pensées. D’un point de vue schématique conceptuel, la méditation de pleine conscience permet de 

passer du mode de « faire » au mode « être ».(2)  

D’un point de vue universel, l’Homme à souvent tendance à chercher à éviter les émotions 

négatives, à lutter contre. Cette stratégie désagréable nous emprisonne dans un cycle de désir, de peur 

et d'inquiétude projeté sur le passé ou le futur. La méditation de pleine conscience propose une autre 

voie : celle de revenir à l'instant présent et de cultiver une connexion profonde avec notre être 

intérieur, quelles que soient les circonstances extérieures qui ont engendré ces émotions. Cette 

présence à soi-même devient essentielle pour apprendre à simplement être, au lieu de toujours 

chercher à agir ou réagir. (3) 

Le mode « faire » de l’esprit peut se définir comme lorsque notre attention est portée à la 

réalisation d’un objectif. Notre mental traite constamment la différence entre la réalité qui « est » et la 

réalité que l’on souhaiterait obtenir : les pensées. Notre esprit bavarde continuellement, il fait appel à 

notre réactivité automatique qui tend à résoudre immédiatement un problème ou tout inconfort vécu 

par notre analyse rationnelle. La réaction suscitée est souvent la fuite ou l’évitement du problème. Ce 

mécanisme s’avère très utile pour résoudre des problématiques de la vie courante, mais peut se 

montrer délétère dans la gestion émotionnelle, car une émotion ne se résout pas comme un problème.  

Lorsque vous rentrez du travail perdu dans vos pensées et que vous arrivez chez vous sans 

même vous rendre compte du chemin que vous avez suivi est un exemple qui illustre parfaitement à 

quel point nos pensées nous coupent de notre environnement. On peut parler de « pilotage automatique 

». 

Lorsque l’action envisagée est impossible à réaliser immédiatement, notre fonctionnement 

psychologique nous renvoie à cet écart de perception avec la réalité qui peut engendrer des affects 

négatifs. Si une situation stressante perdure ou est répétée, un schéma de pensée peu se créer et 

entretenir la survenue d’affects ou d’émotions négatifs. 

La pathologie survient lorsque des schémas de pensées automatiques renvoient à trop de 

souffrance pour l’individu qui développe un comportement d’évitement délétère pour sa santé. Ce 

principe a été identifié dans les mécanismes de rechute dépressive. Des schémas de pensées négatives 

itératifs tels que les ruminations dépressives, l’inquiétude ou la critique de soi peuvent engendrer une 

rechute. (3) 
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Le mode « être » de l’esprit à contrario n’a pas de but en soi, c’est un état d’accueil et 

d’acceptation. Il permet d’être ce qui « est » sans intention de le modifier et sans jugement de valeur. 

C’est une action de « lâcher prise ». 

La méditation de pleine conscience favorise le passage du mode « faire » au mode « être », en 

laissant de côté les objectifs constants et les jugements. Elle nous guide à vivre le présent sans 

interprétations mentales, conduisant à l’acceptation et à une action harmonieuse. Le non-jugement et 

la compassion sont essentiels, favorisant une attitude d’observation directe et de bienveillance envers 

soi et les autres. En résumé, cette pratique permet de se connecter au moment présent, de développer 

une approche détachée et d’agir de manière juste et consciente. 

Le bénéfice de la méditation de pleine conscience se trouve dans la capacité d’apprendre à être 

à l’écoute de son corps et à identifier ses émotions et à vivre avec. Cela permet de redéfinir nos 

pensées comme des évènements mentaux, permettant de nous détacher des affects négatifs qu’elles 

suscitent. C’est le principe de défusion cognitive (4). Cela permet d’identifier et mieux comprendre 

nos propres schémas de pensée automatique pour pouvoir s’en défaire ou limiter l’impact de ceux-ci 

dans notre prise décisionnelle au quotidien.  

1.3 Les exercices méditatifs. 

Les exercices méditatifs sont regroupés dans deux catégories distinctes.  

Les exercices formels consistent à entrainer sa concentration et son attention dans un 

environnement calme dans des positions définies et en un temps imparti. Le sujet travaille initialement 

en attention dirigée sur un seul objet de focalisation. Cela peut être la respiration, les sons ou les 

pensées en fonction de l’exercice demandé. Le sujet observe alors les « mouvements » de son esprit et 

dès qu’il prend conscience que son attention n’est plus portée sur l’exercice, il doit faire l’effort de la 

rediriger sur l’objectif. Les exercices formels sont souvent réalisés assis ou allongé.  Ils augmentent en 

difficulté, modulant l’ouverture de l’attention portée à notre environnement et à soi-même. L’exercice 

est toujours suivi d’un débriefing s’il est effectué dans un cadre thérapeutique où chacun est libre de 

décrire son expérience en explorant les pensées survenues, le ressenti corporel et les émotions 

suscitées lors de l’exercice. Il existe une multitude d’exercices formels, les plus connus sont le Body 

scanner, un temps de respiration de 3 minutes, la respiration consciente, la conscience ouverte. Les 

noms des exercices peuvent changer de nom en fonction de la formation reçue. 

Les exercices informels sont des exercices à réaliser lors des activités quotidiennes. Le sujet 

doit réaliser des tâches de sa vie quotidienne « en conscience ».  L’attention doit être portée 

entièrement sur la tâche réalisée, les ressentis corporels et émotionnels. Faire la vaisselle, se brosser 

les dents ou bien tout simplement marcher « en conscience » permet d’ancrer la pratique et de 

reprendre contact avec l’expérience du moment vécu.  
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Il est important de souligner qu’un exercice n’est jamais réussi ou échoué. Les exercices ne 

sont qu’un entraînement attentionnel. Il ne convient pas pour un néophyte d’essayer de méditer dans 

une situation difficile. La comparaison à l’apprentissage de la nage est judicieuse, on apprend à nager 

là où l’on a pied, et non pas en pleine tempête.  

1.4 Les bénéfices de la méditation de pleine conscience.  

La méditation de pleine conscience a des bénéfices prouvés à plusieurs niveaux tant du point 

de vue moléculaire, sur la plasticité neuronale qu’en pratique clinique. 

 

Dr Blackburn, Dr Greider et Dr Jack Sozstak, ont détenu le prix Nobel de 2009 pour avoir 

découvert le rôle des télomères et de la télomérase (5). Les télomères assurent l’intégrité des 

chromosomes à chaque division cellulaire, mais la taille de ces télomères diminue après chaque cycle. 

La télomérase est l’enzyme qui permet de rétablir la longueur des télomères après chaque réplication 

cellulaire permettant une meilleure longévité cellulaire. Il a été démontré qu’une baisse de la taille des 

télomères est associée au mécanisme de sénescence cellulaire et aux processus tumorigènes (6). Les 

facteurs extérieurs tels que le stress peuvent influer sur la taille de nos télomères, notamment les 

raccourcir si nous sommes sujets à un stress intense et long (7). En 2011, une étude réalisée chez des 

patients ayant bénéficié d’un cycle méditatif intensif (6 heures par jours pendant 3 mois) a permis de 

noter une augmentation statistiquement significative de l’activité moléculaire de la télomérase (8)  

Plusieurs études ont testé les effets de la méditation sur d’autres marqueurs inflammatoires tels 

que la CRP, l’interleukine 6, etc... Il ressort dans une méta analyse en 2022 que la pratique 

d’interventions basées sur la méditation de pleine conscience est, bien que faible, liée à une majoration 

de l’immunité ainsi qu’a une diminution des marqueurs inflammatoires. (9) 

 

Sur le plan des neurosciences, les aires cérébrales concernées dans la gestion des émotions et 

de la douleur sont l’insula, le système limbique, les amygdales ainsi que le cortex préfrontal (fronto 

pariétal). Le cortex préfrontal a un rôle primordial dans le cadre de la méditation de pleine conscience, 

il dirige notre concentration et joue sur la perception de la douleur. Chez les personnes souffrant de 

douleurs chroniques, le cortex préfrontal subit une inflammation, il y a un une modification des 

neurotransmetteurs  ainsi qu’une modification de ses connexions avec d’autres régions cérébrales  

(10). La pratique méditative à long terme modifie la structure cérébrale avec un épaississement  et une 

augmentation de l’activité neuronale du cortex préfrontal, et du cortex de l’insula (11). La pratique 

méditative a donc un effet physiologique mesurable par IRM de plasticité neuronale. (12) 

 

Sur le plan thérapeutique, la méditation de pleine conscience s’inscrit dans le cadre de 

thérapies cognitivo-comportementales de 3ème génération.  Ces thérapies se basent sur des preuves 
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scientifiques fondées qui attestent de leur efficacité. Les principaux protocoles sont les protocoles 

Mindfulness Based Stress Reduction (MBSR) et Mindfulness Based Cognitive Therapy (MBCT).  

(11) (13) 

1.5 Les différents protocoles. 

1.5.1 Le programme MBSR. 

 Il faudra attendre jusqu’en 1970 pour voir entrer la méditation de pleine conscience dans le milieu  

scientifique médical. Au cœur du travail de l’équipe du Pr Jon Kabat-Zinn, à l’université du 

Massachusetts, précurseur de la recherche en « Mindfulness », fondateur du « Center for Mindfulness 

in Medecine Health Care, and Society » (CFM) nait le programme MBSR : Mindful Based Stress 

Reduction. (13) 

Ce programme se base sur des séances hebdomadaires, pendant 8 semaines et se pratique 

auprès de patients atteints de pathologies chroniques, ou douloureux chroniques. Les premiers résultats 

d’études cliniques arrivent au début des années 1980 et sont prometteurs pour la prise en charge des 

douleurs et du bien-être des patients dans le cadre des pathologies chroniques (14).Une étude récente 

de 2023 montre une non-infériorité du protocole MBSR à l’utilisation de l’escitalopram dans la prise 

en charge des troubles anxieux chroniques. (15) 

1.5.2 Le programme MBCT.  

Les travaux de trois psychologues chercheurs Zindel Seagal, John Teasdel et Mark Williams 

ont prouvé l’efficacité de la méditation de pleine conscience dans la prévention des rechutes 

dépressives au début des années 2000. Le programme « Mindful Based Cognitive Therapy » (MBCT) 

s’applique en séances hebdomadaires de 2 heures sur 8 semaines. (16) 

1.5.3 La Thérapie d’Acceptation et d’Engagement (ACT).  

Développée par Steven Hayes dans les années 1990 à partir de ses travaux sur la théorie des 

cadres relationnels. L’ACT se base sur le principe d’accepter ce sur quoi nous n’avons pas de contrôle 

et de s’engager à poser des actions nécessaires pour cultiver une vie riche, en résonnance avec ses 

valeurs. Sa particularité se trouve dans son approche transversale, qui permet de cultiver une flexibilité 

psychologique pour appréhender des situations de vie complexes. (17)  

  



22 

1.5.4 Les Mindful Based Interventions (MBI). 

Les interventions basées sur la méditation dérivent des protocoles standardisés pour répondre à 

la nécessité d’adaptation aux contraintes de temps. Ces différentes interventions se construisent autour 

de parties des protocoles pour cibler une problématique spécifique. Pour exemple il y a la « Thérapie 

Dialectique Comportementale » (DBT) pour les patients présentant des idées suicidaires, la « Mindful 

Based Cancer Recovery » (MBCR), la « Mindful Based Relapse Prevention » (MBRP) utilisée dans 

les cas d’addictologie. Elles enseignent différents concepts et méthodes qui permettent de cultiver la 

pleine conscience par des exercices formels et informels à réaliser dans la vie quotidienne.  

1.5.5 L’essor de la méditation dans le milieu de la recherche. 

Depuis les années 2000, le nombre d’études sur la méditation connait un essor avec une 

augmentation du nombre d’études par an de manière presque exponentielle. (18) 

 

 

 

Figure 1 : Nombre d'articles scientifiques et nombre d'articles médiatiques par an portant sur la 
méditation de pleine conscience de 1970 à 2015. (Source Van Dam NT al. Mind the Hype: A Critical 

Evaluation and Prescriptive Agenda for Research on Mindfulness and Meditation. Janvier 2018) 

 

Cela est à mettre en rapport avec la popularité que rencontre la méditation de pleine 

conscience dans la population générale, qui la considère plus comme une médecine alternative. Il y a 

un effet de mode avec une mise en avant de la méditation comme un remède miraculeux à tous les 

maux, souvent associé à des images réductrices dans les médias. (18) 
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Une question éthique se pose sur la pratique méditative généralisée et promue. Certes, la 

pratique médicale présente de nombreux bénéfices, mais elle a aussi ses contre-indications notamment 

dans le cadre de troubles psychiatriques aiguës (dépressions aiguës, troubles dissociatifs).  C’est 

pourquoi une pratique encadrée par des soignants reste primordiale. 

La méditation de pleine conscience présente aussi des effets indésirables psychologiques, très 

souvent bénins se traduisant par une diminution de la thymie transitoire, des crises d’angoisses, des 

insomnies. Parfois plus graves allant jusqu’à l’induction de crises psychotiques, de syndrome de stress 

post traumatique, voire même de crises épileptiques (19). Ils sont encore méconnus car peu décrits 

dans  la littérature.  

 

La méditation de pleine conscience reste un sujet controversé dans le monde médical par 

manque de discernement entre les pratiques médicales scientifiques et les pratiques spirituelles. (20) 

(21) 

1.5.6 La place de la méditation de pleine conscience dans le système de soins 

français.  

La médecine allopathique se base sur le système de médecine fondée sur les preuves. Les 

pratiques de soins non conventionnels se développent et peuvent prendre plusieurs noms : médecines 

alternatives, médecines complémentaires, médecines naturelles etc…(22). Ces termes englobent de 

nombreuses pratiques non fondées sur des preuves comme l’homéopathie, la médecine chinoise, la 

kinésiologie etc...  Une telle diversité ainsi qu’une méconnaissance de ces pratiques tendent à 

engendrer une confusion, tant pour les patients que pour les professionnels de santé, sur le champ 

d’expertise de certaines pratiques de soins non conventionnels. On peut dégager trois classes de 

pratiques non conventionnelles en fonction de leur utilisation : les médecines alternatives, les 

médecines complémentaires et les médecines intégratives.  

Les médecines alternatives se réfèrent à des pratiques non traditionnelles à la place de la 

médecine conventionnelle. Les médecines complémentaires, font référence à des pratiques non 

traditionnelles utilisées parallèlement ou conjointement à la médecine traditionnelle. Enfin, Les 

médecines intégratives sont des soins qui utilisent toutes les approches thérapeutiques appropriées, 

dont l’efficacité a été prouvée ou non, en privilégiant la relation médecin-patient. (23) 

 La méditation de pleine conscience, dont l’efficacité est prouvée par des preuves scientifiques, 

s’inscrit donc dans le cadre des médecines intégratives. 

Dans le domaine des pathologies somatiques et surtout en oncologie, la méditation de pleine 

conscience présente des bénéfices pour la qualité de vie des patients (13) mais aucune amélioration 

physique n’a été prouvée chez les patients atteints de pathologies chroniques (24). Les Centres 

Hospitaliers Universitaires (CHU) ou les centres hospitaliers privés proposent la méditation de pleine 
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conscience en soin de supports de pathologies chroniques comme pour les patients atteints de cancer 

ou de diabète ou encore au personnel des établissements. (25) (26) (27) 

 Dans le domaine de la psychiatrie, les niveaux de preuves sont beaucoup plus établis, 

notamment avec le programme MBCT dans la prévention des rechutes dépressives. Cependant, leur 

mise en pratique reste dépendante des praticiens formés à ces thérapies. Il n’y a pas de chiffres 

actuellement sur le nombre de médecins formés à la méditation de pleine conscience en France. 

 Différencier la méditation de pleine conscience de tout autre type de méditation est important. 

La méditation de pleine conscience a une efficacité prouvée, elle a donc sa place dans le système de la 

médecine fondée sur les preuves. Les autres types de méditation comme le yoga méditatif, ne sont pas 

soutenus par des preuves scientifiques. Cette proximité sémantique peut expliquer l’amalgame et les 

préjugés actuels dans le milieu scientifique.  

1.6 Contexte de l’étude et objectif principal. 

 Les thérapies basées sur la méditation de pleine conscience se multiplient : formation MBSR, 

MBCT, ACT. Ces formations sont délivrées en milieu universitaire par le biais de Diplômes 

Universitaires (DU) ou par des organismes privés. Les prix varient beaucoup en fonction des 

formations. Dans le privé, le prix des formations varie entre 1200 et 5000 euros par personne pour une 

formation instructeur en « mindfulness ». Les prix des DU sont compris entre 1350 et 2480 euros en 

fonction des facultés, hors frais de scolarité.  

Les formations à la méditation de pleine conscience se présentent généralement en deux 

niveaux. Le premier niveau permet d’appréhender les concepts avec une alternance de sessions pour 

expliquer les principes fondamentaux entrecoupées de périodes en autonomie pour se familiariser aux 

exercices. Le second niveau s’axe sur la formation à encadrer un groupe de méditation dans un 

protocole spécifique. Les diplômes universitaires restent les plus reconnus dans le corps médical.  

La méditation n’est pas dispensée exclusivement par des soignants et cela peut amener à des dérives. 

Nous sommes partis du constat qu’il y avait beaucoup d’études sur les bénéfices de la pratique 

personnelle de la méditation de pleine conscience chez les praticiens de santé en prévention des burn 

out (28). Les études étaient souvent réalisées dans des centres universitaires ou à plus petite échelle 

dans le cadre de thèses.  

Une étude réalisée en 2021 auprès des médecins généralistes de Girondes montre que sur 179 

participants, 95 % (n=170) ont dit avoir connaissance de la méditation de pleine conscience et 91 % 

(n=163) des praticiens interrogés se disent intéressés, 70 % (n=115) de l’effectif exerce en libéral. 

Cette thèse souligne donc l’intérêt porté par les médecins généralistes à la méditation de pleine 

conscience. (29) 

Cependant, nous avons été surpris que peu d’études se référaient à l’instruction de la pratique 

de la méditation de pleine conscience aux patients ou à sa réalisation en exercice libéral.  
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D’autant plus que les études réalisées auprès des médecins généralistes s’accordent toutes sur 

l’amélioration du bien-être du praticien au travail, d’une meilleure gestion du stress et d’une 

diminution du risque de burn out. (30) (31) 

Les praticiens principalement amenés à proposer la méditation de pleine conscience sont les 

psychiatres, les psychologues et les médecins généralistes du fait des pathologies qu’ils ont à prendre 

en charge. Ils peuvent proposer la méditation de pleine conscience soit en séance de groupe, soit en 

individuel dans le cadre d’une problématique spécifique.  

D’après le compte rendu de l’Agence National de la Sécurité du médicament et des produits 

de santé de 2017 concernant la consommation d’anxiolytiques et de d’hypnotiques, la France reste le 

2ème pays d’Europe en terme de consommation derrière l’Espagne.  82% des prescriptions 

d’anxiolytiques sont initiées par les médecins généralistes. Bien que la tendance générale de 

consommation d’anxiolytiques ait baissé d’environ 10% depuis les années 2000, en 2015 13.5 % de la 

population générale soit 6.4 millions de personnes ont consommé une benzodiazépine à indication 

anxiolytique et 3.5 millions à visée hypnotique. (32) 

  La méditation de pleine conscience a une place de choix en thérapie non médicamenteuse 

dans la gestion du stress et la prévention des rechutes dépressives. Son efficacité par rapport aux 

traitements médicamenteux a été définie. La mise en place de protocoles MBSR et MBCT en exercice 

libéral nécessite une organisation et un investissement important du praticien. Trouver les patients 

éligibles, la nécessité d’avoir des locaux adaptés, de s’engager sur 8 semaines tout en conservant une 

activité quotidienne semble difficilement conciliable. Les données sur les rémunérations des praticiens 

sont difficiles à trouver et difficilement comparable du fait de la grande variabilité de l’exercice.  

Une pratique de la méditation de pleine conscience dans un contexte de soin en libéral soulève 

la question de l’adaptation des protocoles utilisés. Les praticiens doivent obtenir l’adhésion du patient, 

leur expliquer les principes de la méditation et enfin pratiquer avec le patient. Nous parlerons de 

pratique personnalisée lorsque les praticiens adaptent les protocoles issus des formations validées et de 

pratique standardisée lorsqu’ils le respectent.  

L’objectif principal de cette étude est de décrire les organisations permettant la pratique de la 

thérapie basée sur la méditation de pleine conscience dans l’exercice de la médecine générale. 

L’objectif secondaire est d’effectuer une comparaison interdisciplinaire, concernant les 

différences organisationnelles et les attentes de chaque discipline. 
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2 METHODOLOGIE 

2.1 Choix de la méthode 

Nous avons réalisé une étude descriptive transversale.  

2.2 La population cible 

La méditation de pleine conscience peut être utilisée dans toute discipline médicale. 

Cependant, le temps de consultation varie énormément entre chaque domaine de discipline. Il est 

impossible de comparer une consultation de renouvellement d’ordonnance avec un suivi 

psychologique. De plus, dans le domaine de la santé en général, il y a toujours une part d’imprévu, des 

urgences. L’activité libérale est complexe dans le sens ou le praticien est souvent seul pour gérer au 

mieux les urgences ressenties ou réelles tout en poursuivant ses consultations. Malgré les différences 

organisationnelles entre spécialités, nous avons retenu comme population cible : les psychiatres, les 

psychologues, et les médecins généralistes.  

Ces trois professions sont les plus souvent confrontées aux problèmes de santé mentale. Les 

psychiatres et psychologues étant spécialisés, les médecins généralistes étant en première ligne dans la 

prise en charge et dépistage des troubles anxio-dépressifs.  

2.3 Les critères d’inclusion 

Les praticiens inclus doivent être en activité, avoir reçu une formation, même informelle, à la 

méditation de pleine conscience. Nous leur demandons l’organisme formateur ainsi que l’année de 

validation de la formation. Les formations retenues sont celles délivrées dans un cadre universitaire 

(DU), par les organismes formateurs certifiés (Ipnosia, Association de développement de la 

Mindfulness, MindfulFrance…). Une formation informelle, peut être acceptée, si elle a été effectuée 

par un professionnel de santé formé initialement par un organisme certifié.  

2.4 Recueil des données 

  Pour récupérer les informations, nous avons utilisé un questionnaire créé sur un éditeur de 

questionnaire en ligne : Limesurvey (Annexe 1). Le questionnaire se divise en 3 axes : 

 

 Le premier axe précise les informations générales sur le participant, son type 

d’exercice, sa formation ainsi que sa pratique personnelle méditative. 
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 Le second axe concerne les praticiens qui instruisent la méditation de pleine 

conscience dans un cadre individuel. La pratique en exercice libéral ne permet pas 

forcément de pouvoir dédier un temps fixe à la méditation de pleine conscience. Dans 

le développement de cet axe, nous cherchons à savoir de quelle manière les praticiens 

proposent des interventions brèves de méditation comme outil thérapeutique, s’ils 

utilisent des outils pédagogiques, s’ils programment leurs interventions ou non. Nous 

avons demandé aux participants quelle était leur estimation du prix d’une consultation 

avec MBI.  

 

 Le troisième axe concerne les praticiens libéraux qui exercent la méditation de pleine 

conscience en groupe. La pratique de groupe nécessite une adaptation importante pour 

pouvoir pratiquer. Il faut des locaux adaptés et des plages horaires conséquentes. Le 

nombre de cycles par an, le nombre de participants nécessaires pour un cycle peut être 

très variable d’un praticien à l’autre. On souhaite explorer quels sont les tarifs estimés 

par les praticiens pour un cycle de méditation complet. Les tarifs de prestations 

actuelles sont demandés aux praticiens, mais ils n’ont pas obligation de répondre.  

 

Nous avons demandé aux praticiens de donner leurs avis sur les limites de la pratique de la 

méditation de pleine conscience par le biais d’une échelle de Lickert. Si un praticien pratique la 

méditation en individuel et en collectif, il sera amené à répondre aux trois parties.  

Nous avons testé le questionnaire au préalable par un groupe de 3 médecins généralistes et un 

psychiatre avant de le diffuser plus largement. Le questionnaire a initialement été diffusé à 41 

médecins et psychologues formés par l’association MindfulFrance. 16 réponses ont été obtenues, après 

avoir envoyé deux mails successifs et un contact par téléphone. Compte tenu du faible 

échantillonnage, nous avons ouvert le questionnaire à toutes formations. Le questionnaire a ensuite été 

diffusé aux groupes de médecins généralistes, psychiatres et psychologues sur les réseaux sociaux et 

sites de formations à la méditation de pleine conscience.  

Une demande par mail pour une aide à la diffusion du questionnaire a été adressée aux 

établissements publics de formation (Faculté de Strasbourg, Faculté de la Sorbonne). 

Le taux de participation est impossible à définir précisément du fait de la diffusion par 

internet. Cependant, nous avons obtenu 82 réponses au total dont 44 étaient inexploitables dues à des 

questionnaires incomplets ou bien à l’absence totale de réponses. Nous avons réalisé l’enquête du 27 

avril 2023 au 10 juillet 2023.  
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2.5 Analyses statistiques 

Dans la base de données, les variables ordinales sont codées sur une échelle de Likert qui permet 

d’évaluer une fréquence, un degré d’accord/de désaccord ou une quantité. C’est le cas des variables 

suivantes : 

 Fréquence de pratique personnelle méditative (4 items) :  

 1 = jamais, 

 2 = ponctuellement (une fois par mois), 

 3 = de façon hebdomadaire, 

 4 = quotidiennement. 

 

 Limitation de la pratique de méditation (5 items) : 

 1 = en total désaccord, 

 2 = en désaccord, 

 3 = neutre 

 4 = d’accord, 

 5 = tout à fait d’accord. 

 

 Prise en charge par la sécurité sociale (3 items) : 

 1 = pas du tout, 

 2 = partiellement, 

 3 = entièrement. 

2.5.1 Analyses 

Les données ont été recueillies sur le logiciel Excel. Toutes les analyses ont été effectuées à 

l’aide du logiciel R (R version 4.1.2). Le seuil de signification bilatéral a été fixé à p < 0.05. 
Les variables continues ont été décrites en médiane (1er et 3e quartiles) et les variables 

catégorielles en effectif et pourcentage. Les données manquantes n’ont pas été prises en considération 

pour le calcul des pourcentages. 

Les caractéristiques de la population d’étude ont été comparées en fonction du type de 

profession (médecin généraliste, psychiatre, psychologue) à l’aide du test non-paramétrique de 

Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les variables catégorielles. 

Une comparaison des groupes 2 à 2 a également été réalisée à l’aide du test non-paramétrique de 

Wilcoxon pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les variables catégorielles. 
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3 RESULTATS 

3.1 Population générale 

 

Table 1 : Description des données de la population d’étude (n=38 praticiens) 

Variable 
 Données 

disponibles 
Médiane (Q1 - Q3)/n(%) 

   

Sexe 38  

Homme  16 (42 %) 

Femme  22 (58 %) 

Profession 38  

Médecin généraliste  14 (37 %) 

Psychiatre  11 (29 %) 

Psychologue  13 (34 %) 

Type d'activité 38  

Activité libérale  31 (82 %) 

Activité mixte  7 (18 %) 

Milieu d'exercice 38  

Milieu rural  1 (3 %) 

Milieu semi rural (périphérie de ville)  7 (18 %) 

Milieu urbain  30 (79 %) 

Pratique personnelle méditative dans leur vie 

personnelle 
38 37 (97 %) 

Fréquences de pratique personnelle méditative  38  

 Jamais  1 (3 %) 

 Ponctuellement (une fois par mois)  5 (13 %) 

 De façon hebdomadaire  13 (34 %) 

 Quotidiennement  19 (50 %) 

Pratique en individuel 38 34 (89 %) 

Pratique en groupe 38 30 (79 %) 
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Table 2 : Types de formation : 

Variable 
Nombre de données 

disponibles 
n (%)* 

Formation privée et publique 38 4 (11%) 

Diplôme universitaire Méditation et Santé 38 1 (2.5%) 

Diplôme universitaire Fac de Montpellier 38 1 (2.5%) 

Diplôme universitaire Faculté de Strasbourg 38 2 (5%) 

Diplôme universitaire Faculté de la Sorbonne 38 1 (2.5%) 

Formation privée 38 30 (88%) 

Formation MindfulFrance 38 15 (39 %) 

Formation Association de Développement de la 

Mindfulness 
38 7 (18 %) 

Formation Mindful Based Cognitive Therapy 38 4 (11 %) 

Formation Association Suisse de Psychothérapie 

Cognitive 
38 2 (5%) 

Formation Association Tunisienne de Recherche 

et d’Etude en Santé Mentale 
38 1 (2.5%) 

Euthymia 38 1 (2.5%) 

Association Française de Thérapie Cognitivo- 

Comportementale 
38 1 (2.5%) 

Formation GEMA  38 1 (2.5%) 

Formation médicale continue 38 1 (2.5%) 

Formation informelle 38 4 (11 %) 

*Certains participants ont réalisé plusieurs formations. Les pourcentages représentent le pourcentage 

de la formation comparé à l’effectif total. 
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Table 3 : Année de formation : 

Variable 
Données  

disponibles 
n(%) 

Année de formation 38  

   

2007  1 (3) 

2010  1 (3) 

2011  1 (3) 

2013  1 (3) 

2014  2 (5) 

2015  6 (16) 

2016  5 (13) 

2017  7 (18) 

2018  5 (13) 

2019  4 (11) 

2020  5 (13) 

Année de formation 38  

2007-2016  17 (45) 

2017-2020  21 (55) 
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3.2 Résultats des praticiens délivrant la méditation en individuel. 

 

Table 4 : Description des données des praticiens délivrant la méditation en individuel (n=34 
praticiens) 

Variable 
Données 
disponibles 

Médiane 
(Q1- Q3)/n(%) 

Profession                                                                                        34 
Médecin généraliste                                                                                                        14 (41 %) 

Psychiatre                                                                                                                         9 (26 %) 
Psychologue                                                                                                                    11 (32 %) 

Formation privée et publique 34 4  (12 %) 

Formation privée 34 27 (79%) 

Formation informelle 34 3   (9%) 

Type de pratique 34  

En individuel uniquement  8   (24 %) 
En individuel et en groupe  26 (76 %) 

Réalisation d’Interventions non programmées en consultation 34 27 (79 %) 

Pratique personnalisée 34 34 (100 %) 

Pratique standardisée et personnalisée 34 14 (41 %) 

Estimation du prix juste d'une consultation avec intervention 
de méditation de pleine conscience  

34 50 (40 - 60) 

Prise en charge par la sécurité sociale (3 items) 34  
Pas du tout  16 (47 %) 
Partiellement  7   (21 %) 

Entièrement  11 (32 %) 

 

 

Table 5 : Types de protocoles standardisés en individuel : 

Variable 
 Données 

disponibles 
n(%) 

Type de protocole standardisé en individuel 5  

MBCT  1 (20) 
MBI  1 (20) 

MBPR  1 (20) 
MBSR  2 (40) 



33 

Table 6 : Exemples d’exercices donnés en pratique personnalisée en individuel : 

Variable 
 Données 

disponibles 
n(%) 

Exercices informels donnés lors d'une consultation 15 3 (20) 

Exercices formels courts ou longs donnés lors d'une 

consultation en individuel 
15 9 (60) 

Démonstration et exercices à domicile donnés lors d'une 

consultation en individuel 
15 3 (20) 

 

 

Table 7 : Types de supports utilisés en individuel : 

Variable 
Données 

disponibles 
n(%) 

Supports écrits et audios 34 9 (26) 

Supports écrits uniquement 34 2 (6) 

Supports audios uniquement 34 13 (39) 

Absence de supports 34 10 (29) 

Enregistrement audio de séances guidées sur internet et 

enregistrement personnalisé de sa voix 
22 6 (27) 

Enregistrement audio de séances guidées sur internet 22 5 (23) 

Enregistrement audio personnalisé de votre voix 22 11 (50) 

Documents papiers explicatifs personnalisés et papier tiré de 

la formation 
11 4 (36) 

Documents papiers explicatifs personnalisés 11 2 (18) 

Documents papiers tirés de la formation que vous avez reçue 11 5 (46) 

Autres supports 4  

Application  1 (25) 

Livre  3 (75) 
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Table 8 : Avis des praticiens sur les limites de la pratique de la méditation de pleine conscience en 
individuel : 

Variable 
Données 

disponibles 
n(%) 

Limitation de la pratique par l'aspect chronophage  34  

En total désaccord  6 (18) 

En désaccord  3 (9) 

Neutre  4 (12) 

D'accord  13 (38) 

Tout à fait d'accord  8 (24) 

Limitation de la pratique par l'absence de cotation dédiée 34  

En total désaccord  7 (21) 

En désaccord  4 (12) 

Neutre  7 (21) 

D'accord  7 (21) 

Tout à fait d'accord  9 (26) 

Limitation de la pratique par l'absence de prise en charge par 

la sécurité sociale  
34  

En total désaccord  5 (15) 

En désaccord  0 (0) 

Neutre  9 (26) 

D'accord  8 (24) 

Tout à fait d'accord  12 (35) 

Limitation due aux préjugés des patients  34  

En total désaccord  7 (21) 

En désaccord  9 (26) 

Neutre  10 (29) 

D'accord  3 (9) 

Tout à fait d'accord  5 (15) 
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Table 9. Estimation du prix juste d’une consultation avec intervention de méditation de pleine 
conscience en individuel. 

Variable 
Données 

disponibles 
n(%) 

Estimation du prix juste d'une consultation avec intervention 

de méditation de pleine conscience 
34  

30  3   (9) 

40  7   (21) 

50  11 (32) 

55  1   (3) 

60  4   (12) 

65  1    (3) 

70  2    (6) 

80  5    (15) 

 

 

3.3 Résultats des praticiens délivrant la méditation en groupe. 

 

Table 10 : Description des données des praticiens délivrant la méditation en groupe (n=30 praticiens) 

Variable 
Données 

disponibles 

Médiane (Q1 - Q3)/ 

n(%) 

Profession 30  

Médecin généraliste  9   (30%) 

Psychiatre  10 (33%) 

Psychologue  11 (37%) 

Formation privée et publique 30 3   (10%) 

Formation privée 30 23 (77%) 

Formation informelle 30 4   (13%) 

Type de pratique 30  

En groupe uniquement  4   (13%) 

Les deux  26 (87%) 

Nombre de cycles par an (2 classes) 30  

1-2  15 (50%) 

3 ou plus  15 (50%) 
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Variable 
Données 

disponibles 

Médiane (Q1 - Q3)/ 

n(%) 

Type de locaux pour la méditation en groupe 30  

Bureau de consultation  9   (30%) 

Locaux associatifs  6   (20%) 

Locaux publics  2   (7%) 

Salle dédiée sur mon lieu d'exercice  13 (43%) 

Animation des séances de cycle 30  

Seul  26 (87%) 

Avec un instructeur formé à la thérapie basée sur la méditation 

de pleine conscience 
 4   (13%) 

Estimation du nombre maximal de patients par cycle 30 12 (10 - 15) 

Estimation du nombre maximal de patients par cycle (2 

classes) 
30  

Moins de 12  13 (43%) 

12 ou plus  17 (57%) 

Estimation du nombre minimal de patients par cycle 30 6 (4 - 6) 

Estimation du nombre minimal de patients par cycle (2 classes) 30  

Moins de 6  14 (47%) 

6 ou plus  16 (53%) 

Application d'un tarif forfaitaire pour un cycle 30 18 (60%) 

Application du tarif d'une consultation par séance 30 11 (37%) 

Tarif actuel d’un cycle des participants 14 400 (250 - 410) 

Estimation de la juste rémunération d'un cycle complet 30 425 (350 - 500) 

Prise en charge de la sécurité sociale d'un cycle (3 items) 30  

Pas du tout  18 (60 %) 

Partiellement  7 (23 %) 

Entièrement  5 (17 %) 
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Table 11 : Précisions sur les types de locaux pour la pratique de groupe. 

Variable 
Données 

disponibles 
n (%) 

Précision sur le type de locaux 17  

Aménagement du bureau de consultation  4 (24) 

MJC  1 (6) 

Salle aménagée à domicile  1 (6) 

Salle associative  1 (6) 

Salle d’attente  1 (6) 

Salle de méditation dojo  1 (6) 

Salle de réunion  1 (6) 

Salle de yoga  1 (6) 

Salle dédiée à la pratique sur le lieu de travail  1 (6) 

Salle partagée sur le lieu de travail  1 (6) 

Salle privatisée  4 (24) 

Pratique en visioconférence 19 2 (11) 

 

 

Table 12 : Estimation du nombre maximal de patient par cycle en pratique de groupe 

Variable 
 Données 

disponibles 
n (%) 

Estimation du nombre maximal de patients par cycle 30  

6  2 (7) 

7  1 (3) 

8  4 (13) 

10  6 (20) 

12  7 (23) 

14  2 (7) 

15  4 (13) 

16  1 (3) 

20  1 (3) 

30  2 (7) 

 

 

  



38 

Table 13 : Estimation du nombre minimal de patient par cycle en pratique de groupe 

Variable 
Données 
disponibles 

N (%) 

Estimation du nombre minimal de patients par cycle 30  
1  1 (3) 
3  1 (3) 
4  7 (23) 
5  5 (17) 
6  12 (40) 
7  2 (7) 
8  1 (3) 
10  1 (3) 

 

 

Table 14 : Types de support utilisés en groupe : 

Variable 
Données 
disponibles 

N (%) 

Utilisation de supports audios et écrits en groupe 30 19 (63) 

Utilisation de supports audios en groupe uniquement 30 4   (13) 

Utilisation de supports écrits en groupe uniquement 30 4   (13) 

Aucun support en groupe 30 3   (10) 

Enregistrement audio personnalisé de votre voix et de séances 
guidées 

21* 6   (29) 

Enregistrement audio personnalisé de votre voix 21 10 (48) 

Enregistrement audio de séances guidées sur internet 21 5   (24) 

Documents papiers explicatifs personnalisés et tirés d’une 
formation 

21  6  (29) 

Documents papiers explicatifs personnalisés 21 10 (48) 

Documents papiers tirés d'une formation 21  5  (24) 

Autres supports 4  
« La thérapie cognitive basée sur la pleine conscience » de 
Seagal Zindel 

  1  (25) 

Documents écrits + site internet   1  (25) 
Paperboard   1  (25) 
Power-point   1  (25) 

*La population à diminuée devant une absence de réponse communiquées ou une réponse négative à 
chaque utilisation de support. 
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Table 15 : Avis des praticiens sur les limites de la pratique de la méditation de pleine conscience en 
pratique de groupe : 

Variable 
Données 
disponibles 

N (%) 

Limitation de la méditation en groupe par l'aspect chronophage  
 
30 

 

En total désaccord  6 (20) 
En désaccord  2 (7) 
Neutre  6 (20) 
D'accord  8 (27) 
Tout à fait d'accord  8 (27) 
Limitation de la pratique de méditation en groupe par l'absence 
de cotation spécifique  
 

30  

En total désaccord  7 (23) 
En désaccord  3 (10) 
Neutre  4 (13) 
D'accord  5 (17) 
Tout à fait d'accord  11 (37) 
Limitation de la pratique de méditation en groupe par la 
nécessité d'avoir des locaux adaptés  
 

30  

En total désaccord  2 (7) 
En désaccord  0 (0) 
Neutre  5 (17) 
D'accord  10 (33) 
Tout à fait d'accord  13 (43) 
Limitation de la pratique de méditation en groupe par l'absence 
de prise en charge de la sécurité sociale 
 

30  

En total désaccord  4 (13) 
En désaccord  2 (7) 
Neutre  6 (20) 
D'accord  5 (17) 
Tout à fait d'accord  13 (43) 
Limitation de la pratique de méditation en groupe due aux 
préjugés des patients 
 

30  

En total désaccord  9 (30) 
En désaccord  7 (23) 
Neutre  10 (33) 
D'accord   2 (7) 
Tout à fait d'accord   2 (7) 
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Table 16 : Tarifs d’un cycle appliqués actuellement par les participants. 

Variable 
Données 

disponibles 
N (%) 

Tarif d'un cycle appliqué (en euro) N= 14  

50  1 (7) 

125  1 (7) 

200  1 (7) 

250  1 (7) 

300  1 (7) 

350  1 (7) 

400  4 (29) 

410  1 (7) 

450  3 (21) 

 

 

Table 17 : Estimation de la juste rémunération d’un cycle par participant 

Variable 
Données 

disponibles 
N (%) 

Estimation de la juste rémunération d'un cycle complet (en 

euro) 
30  

200  2 (7) 

300  3 (10) 

350  3 (10) 

400  7 (23) 

450  6 (20) 

500  5 (17) 

650  4 (13) 
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3.4 Comparaison par spécialités. 

 

Table 18 : Comparaison selon le type de spécialités des données de la population d’étude (n=38 
praticiens) 

Variable 

Groupe A 

 Médecin 

Généraliste 

(n = 14) 

Groupe B 

Psychiatre 

(n = 11) 

Groupe C 

Psychologue 

(n = 13) 

p-value 

globale* 

p-

value 

A vs. 

B** 

p-

value 

A vs. 

C** 

p-

value 

B vs. 

C** 

Sexe    0.004 0.41 0.033 0.002 

Homme 7 (50 %) 8 (73 %) 1 (8 %)     

Femme 7 (50 %) 3 (27 %) 12 (92 %)     

Milieu d’exercice 

 

Rural 

 

Semi rural 

 

Milieu urbain 

 

 

0 (0%) 

 

2 (14%) 

 

12 (86%) 

 

0 (0%) 

 

1 (9%) 

 

10 (91%) 

 

1 (8%) 

 

4 (31%) 

 

8 (62%) 

0.33 

 

 

 

 

 

 

 

1.00 

 

 

 

 

 

 

 

0.26 

 

 

 

 

 

 

 

0.23 

 

 

 

 

 

 

 

Type de pratique    0.32 0.14 0.23 1.00 

En individuel uniquement 5 (36 %) 1 (9 %) 
2 (15 %) 

 
    

En groupe uniquement 0 (0 %) 2 (18 %) 2 (15 %) 
 

 
   

Les deux 9 (64 %) 8 (73 %) 9 (69 %)     

Pratique en individuel 14 (100 %) 9 (82 %) 11 (85 %) 0.30 0.18 0.22 1.00 

Pratique en groupe 9 (64 %) 10 (91 %) 11 (85 %) 0.32 0.18 0.38 1.00 

Les variables continues sont décrites en médiane (Q1 - Q3), les variables catégorielles en effectif. 
*p-value du test de Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les 
variables catégorielles. 
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Table 19 : Comparaison selon le type de profession des données des praticiens délivrant la méditation 
en individuel (n=34 praticiens) 

Variable 

Groupe A 
Médecin 
généraliste 
(n = 14) 

Groupe B 
Psychiatre 
(n = 9) 

Groupe C 
Psychologue 
(n = 11) 

p-value 
globale* 

p-
value 
A vs. 
B** 

p-
value 
A vs. 
C** 

p-
value 
B vs. 
C** 

Formation publique 2 (14 %) 1 (11 %) 1 (9 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 
Formation privée 14 (100 %) 8 (89 %) 11 (100 %) 0.26 0.39 1.00 0.45 
Formation informelle 0 (0 %) 3 (33 %) 0 (0 %) 0.014 0.047 1.00 0.074 
Pratique en groupe 9 (64 %) 8 (89 %) 9 (82 %) 0.41 0.34 0.41 1.00 
Intégration d'interventions de 
méditation de pleine 
conscience non programmées 

10 (71 %) 8 (89 %) 9 (82 %) 0.67 0.61 0.66 1.00 

Pratique standardisée 8 (57 %) 2 (22 %) 4 (36 %) 0.27 0.20 0.43 0.64 
Pratique personnalisée 14 (100 %) 9 (100 %) 11 (100 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 
Pratique standardisée et 
personnalisée 

8 (57 %) 2 (22 %) 4 (36 %) 0.27 0.20 0.43 0.64 

Supports écrits 5 (36 %) 3 (33 %) 3 (27 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 
Supports audios 9 (64 %) 6 (67 %) 7 (64 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 
Absence de supports 3 (21 %) 3 (33 %) 4 (36 %) 0.71 0.64 0.66 1.00 
Enregistrement audio de 
séances guidées sur internet 

5 (36 %) 3 (33 %) 3 (27 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 

Enregistrement audio 
personnalisé de votre voix 

6 (43 %) 4 (44 %) 6 (55 %) 0.91 1.00 0.70 1.00 

Documents papiers explicatifs 
personnalisés 

2 (14 %) 1 (11 %) 3 (27 %) 0.62 1.00 0.62 0.59 

Documents papiers tirés de la 
formation que vous avez reçue 

4 (29 %) 2 (22 %) 3 (27 %) 1.00 1.00 1.00 1.00 

Estimation du prix juste d'une 
consultation avec intervention 
de méditation de pleine 
conscience 

 45  
(40 - 50) 

65  
(60 -80)  

 50  
(50 - 70) 

0.005 0.002 0.072 0.094 

Prise en charge par la sécurité 
sociale (3 items) 
 

   0.002 0.41 0.007 0.0009 

Pas du tout 
 

4 (29 %) 2 (22 %) 10 (91 %)     

Partiellement 
 

5 (36 %) 1 (11 %) 1 (9 %)     

Entièrement 5 (36 %) 6 (67 %) 0 (0 %)     
Les variables continues sont décrites en médiane (Q1 - Q3), les variables catégorielles en effectif (%). 
*p-value du test de Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les 
variables catégorielles. 

 



43 

Table 20 : Comparaison selon le type de spécialité des limites de la pratique de la méditation en 
individuel. 

Variable 

Groupe A 
Médecin 

généraliste 
(n = 9) 

Groupe B 
Psychiatre 

(n = 10) 

Groupe C 
Psychologue 

(n = 11) 

p-value 
globale* 

p-
value 
A vs. 
B** 

p-
value 
A vs. 
C** 

p-
value 
B vs. 
C** 

Limitation de la 
pratique par l'aspect 
chronophage 

   0.096 0.40 0.040 0.39 

 En total désaccord 1 (7%) 2 (22 %) 3 (27 %)     
 En désaccord 0 (0%) 0 (0 %) 3 (27 %)     
 Neutre 1 (7%) 1 (11 %) 2 (18 %)     
 D'accord      6 (43 %) 5 (56 %) 2 (18 %)     
 Tout à fait d'accord    6 (43 %) 1 (11 %) 1 (9 %)     
Limitation de la 
pratique par 
l'absence de cotation 
dédiée 

   0.091 0.037 0.13 0.63 

 En total désaccord 1 (7 %) 2 (22 %) 4 (36 %)     
   En désaccord 0 (0 %) 2 (22 %) 2 (18 %)     
   Neutre 3 (21 %) 2 (22 %) 2 (18 %)     
 D'accord 3 (21 %) 3 (33 %) 1 (9 %)     
 Tout à fait d'accord 7 (50 %) 0 (0 %) 2 (18 %)     
Limitation de la 
pratique par 
l'absence de prise en 
charge par la 
sécurité sociale  

   0.085 0.037 0.057 1.00 

En total désaccord 0 (0 %) 2 (22 %) 3 (27 %)     
En désaccord 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %)     

  Neutre 3 (21 %) 3 (33 %) 3 (27 %)     
D'accord 2 (14 %) 3 (33 %) 3 (27 %)     
Tout à fait d'accord 9 (64 %) 1 (11 %) 2 (18 %)     
Limitation due aux 
préjugés des patients     0.44 0.23 0.54 0.66 

  En total désaccord 1 (7 %) 3 (33 %) 3 (27 %)     
  En désaccord 4 (29 %) 2 (22 %) 3 (27 %)     
 Neutre 4 (29 %) 2 (22 %) 4 (36 %)     
 D'accord 1 (7 %) 2 (22 %) 0 (0 %)     
 Tout à fait d'accord 4 (29 %) 0 (0 %) 1 (9 %)     
Les variables continues sont décrites en médiane (Q1 - Q3), les variables catégorielles en effectif (%). 
*p-value du test de Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les 
variables catégorielles. 

**p-value du test de Wilcoxon pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les variables 
catégorielles. 
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Table 21 : Estimation du prix juste d’une consultation avec intervention de méditation de pleine 
conscience en individuel en fonction des spécialités. 

Variable 

Médecin 

généraliste 

(n = 14) 

Psychiatre 

(n = 11) 

Psychologue 

(n = 13) 

Estimation du prix juste d'une consultation avec intervention 

de méditation de pleine conscience 
   

30 euros 2 (14 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 

40 euros 5 (36 %) 1 (11 %) 1 (9 %) 

50 euros 5 (36 %) 1 (11 %) 5 (45 %) 

55 euros 1 (7 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 

60 euros 1 (7 %) 2 (22 %) 1 (9 %) 

65 euros 0 (0 %) 1 (11 %) 0 (0 %) 

70 euros 0 (0 %) 0 (0 %) 2 (18 %) 

80 euros 0 (0 %) 4 (44 %) 1 (9 %) 

 

 

 

Figure 2 : Boxplot de l’estimation du prix juste d’une consultation avec intervention de méditation de 
pleine conscience en pratique en individuel en fonction de la spécialité. Le bas et le haut de la boîte 
représentent les 1er et 3e quartiles des spécialistes, la bande à l’intérieur de la boîte correspond à la 

médiane et les extrémités des moustaches représentent le minimum et le maximum des prix donnés en 
euros. 
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Table 22 : Comparaison selon le type de spécialité des données des praticiens délivrant la méditation 
en groupe (n=30 praticiens) 

Variable 

Groupe A 
Médecin   

généraliste 
(n = 9) 

Groupe B 
Psychiatre 

(n = 10) 

Groupe C 
Psychologue 

(n = 11) 

p-value 
globale* 

p-
value 
A vs. 
B** 

p-
value 
A vs. 
C** 

p-
value 
B vs. 
C** 

Formation informelle  0 (0 %) 4 (40 %) 0 (0 %) 0.012 0.087 1.00 0.035 
Formation privée  9 (100 %) 9 (90 %) 11 (100 %) 0.63 1.00 1.00 0.48 

Année de formation 
 2016 
 (2015 - 2018) 

2017 
 (2013-2017) 

2017 
(2015 - 2019) 

0.41 0.48 0.79 0.15 

Pratique en individuel  9 (100 %) 8 (80 %) 9 (82 %) 0.51 0.47 0.48 1.00 
Nombre de cycles par 
an  

   0.81 0.66 1.00 0.67 

1-2 5 (56 %) 4 (40 %) 6 (55 %)     
3 ou plus 4 (44 %) 6 (60 %) 5 (45 %)     
Type de locaux pour la 
méditation en groupe 

   0.62 0.61 0.62 0.56 

 
Bureau de consultation 

  3 (33 %) 4 (40 %) 2 (18 %)     

 
Locaux associatifs 
 

  3 (33 %) 1 (10 %) 2 (18 %)     

Locaux publics  
 

  0 (0 %) 0 (0 %) 2 (18 %)     

Salle dédiée sur mon 
lieu d'exercice  

  3 (33 %) 5 (50 %) 5 (45 %)     

Animation des séances 
de cycle 

   0.42 0.21 1.00 0.48 

Seul 
 

  7 (78 %) 10 (100 %) 9 (82 %)     

Avec un instructeur 
formé à la thérapie 
basée sur la méditation 
de pleine conscience 

  2 (22 %) 0 (0 %) 2 (18 %)     

Estimation du nombre 
maximal de patients 
par cycle  

   0.90 1.00 1.00 0.67 

 
Moins de 12 

4 (44 %) 5 (50 %) 4 (36 %)     

 5 (56 %) 5 (50 %) 7 (64 %)     
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12 ou plus 
Estimation du nombre 
minimal de patients 
par cycle 

   0.90 1.00 1.00 0.67 

 
Moins de 6 

4 (44 %) 4 (40 %) 6 (55 %)     

 
6 ou plus 

5 (56 %) 6 (60 %) 5 (45 %)     

Supports audios    5 (56 %) 9 (90 %) 9 (82 %) 0.22 0.14 0.34 1.00 
Supports écrits    5 (56 %) 8 (80 %) 10 (91 %) 0.19 0.35 0.13 0.59 
Aucun support   2 (22 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 0.18 0.58 0.19 0.48 
Application de tarif 
forfaitaire pour un 
cycle 

  6 (67 %) 3 (30 %) 9 (82 %) 0.052 0.18 0.62 0.030 

Application du tarif 
d'une consultation ou 
un acte standard 

  3 (33 %) 7 (70 %) 1 (9 %) 0.018 0.18 0.28 0.008 

Tarif appliqué d'un 
cycle   

  400  
(200-400) [n=5] 

 325  
(250-400) 
[n=2] 

400  
(300 – 450) 
[n=7] 

0.79 1.00 0.68 0.46 

Estimation de la juste 
rémunération d'un 
cycle complet 

  400 
(350-400) 

475 
(300 -650) 

450  
(400 - 450) 

0.49 0.38 0.31 0.45 

Prise en charge de la 
sécurité sociale d'un 
cycle 

   0.001 0.38 0.026 0.0002 

Pas du tout 
 

5 (56 %) 2 (20 %) 11 (100 %)     

Partiellement 
 

2 (22 %) 5 (50 %) 0 (0 %)     

Entièrement 2 (22 %) 3 (30 %) 0 (0 %)     

Les variables continues sont décrites en médiane (Q1 - Q3), les variables catégorielles en effectif (%). 
*p-value du test de Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les 
variables catégorielles. 
**p-value du test de Wilcoxon pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les variables 
catégorielles. 
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Table 23 : Comparaison selon le type de spécialité des limites de la pratique méditative en groupe.  

Variable 

Groupe A 

Médecin 

généraliste 

(n = 9) 

Groupe B 

Psychiatre 

(n = 10) 

Groupe C 

Psychologue 

(n = 11) 

p-value 

globale* 

p-

value 

A vs. 

B** 

p-

value 

A vs. 

C** 

p-

value 

B vs. 

C** 

Limitation de la 

méditation en 

groupe par 

l'aspect 

chronophage  

   0.40 0.26 0.43 0.69 

En total désaccord 1 (11%) 3 (30%) 2 (18 %)     

En désaccord 0 (0 %) 0 (0 %) 2 (18 %)     

Neutre 1 (11%) 2 (20%) 3 (27 %)     

D'accord 2 (22%) 4 (40%) 2 (18 %)     

Tout à fait 

d'accord 
5 (56%) 1 (10%) 2 (18 %)     

Limitation de la 

pratique de 

méditation en 

groupe par 

l'absence de 

cotation 

spécifique 

   0.28 0.17 0.47 0.43 

En total désaccord 1 (11%) 3 (30%) 3 (27 %)     

En désaccord 0 (0 %) 2 (20%) 1 (9 %)     

Neutre 1 (11%) 0 (0%) 3 (27 %)     

D'accord 1 (11%) 3 (30%) 1 (9 %)     

Tout à fait 

d'accord 
6 (67%) 2 (20%) 3 (27 %)     

Limitation de la 

pratique de 

méditation en 

groupe par la 

nécessité d'avoir 

des locaux 

adaptés  

   0.36 0.28 0.85 0.27 

En total désaccord 0 (0 %) 2 (20%) 0 (0 %)     

En désaccord 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %)     

Neutre 2 (22%) 0 (0 %) 3 (27 %)     
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D'accord 2 (22%) 4 (40%) 4 (36 %)     

Tout à fait 

d'accord 
5 (56%) 4 (40%) 4 (36 %)     

Limitation de la 

pratique de 

méditation en 

groupe par 

l'absence de prise 

en charge de la 

sécurité sociale  

   0.33 0.21 0.27 0.66 

En total désaccord 0 (0 %) 3 (30%) 1 (9 %)     

En désaccord 1 (11%) 1 (10%) 0 (0 %)     

Neutre 2 (22%) 1 (10%) 3 (27 %)     

D'accord 0 (0 %) 2 (20%) 3 (27 %)     

Tout à fait 

d'accord 
6 (67%) 3 (30%) 4 (36 %)     

Limitation de la 

pratique de 

méditation en 

groupe due aux 

préjugés des 

patients 

   0.062 0.025 0.16 0.40 

En total désaccord 0 (0 %) 5 (50%) 4 (36 %)     

En désaccord 3 (33%) 1 (10%) 3 (27 %)     

Neutre 4 (44%) 2 (20%) 4 (36 %)     

D'accord 0 (0 %) 2 (20%) 0 (0 %)     

Tout à fait 

d'accord 
2 (22%) 0 (0 %) 0 (0 %)     

Les variables continues sont décrites en médiane (Q1 - Q3), les variables catégorielles en effectif 

(%). 

p-value du test de Kruskal-Wallis pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les 
variables catégorielles. 
**p-value du test de Wilcoxon pour les variables continues et du test exact de Fisher pour les variables 
catégorielles. 
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Table 24 : Estimation du nombre minimal de patients par cycle en fonction du nombre de spécialités.  
 

Variable 

Médecin 

généraliste 

(n = 9) 

Psychiatre 

(n = 10) 

Psychologue 

(n = 11) 

Estimation du nombre minimal de patients par 

cycle 
   

              1 0 (0 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 

              3 1 (11 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 

              4 1 (11 %) 4 (40 %) 2 (18 %) 

              5 2 (22 %) 0 (0 %) 3 (27 %) 

              6 3 (33 %) 4 (40 %) 5 (45 %) 

              7 1 (11 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 

              8 1 (11 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 

              10 0 (0 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 

 

Table 25 : Estimation du nombre maximal de patients par cycle en fonction de la spécialité 

Variable 
Médecin généraliste 

 (n = 9) 

Psychiatre  

(n = 10) 

Psychologue  

(n = 11) 

Estimation du nombre maximal de patients par cycle    

              6 1 (11 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 

              7 0 (0 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 

              8 2 (22 %) 1 (10 %) 1 (9 %) 

              10 1 (11 %) 3 (30 %) 2 (18 %) 

              12 0 (0 %) 3 (30 %) 4 (36 %) 

              14 0 (0 %) 0 (0 %) 2 (18 %) 

              15 3 (33 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 

              16 1 (11 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 

              20 0 (0 %) 1 (10 %) 0 (0 %) 

              30 1 (11 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 
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Figure 3 : Boxplot de l’estimation du nombre minimal de patients par cycle en pratique de groupe 
selon le type de profession. Le bas et le haut de la boîte représentent les 1er et 3e quartiles, la bande à 

l’intérieur de la boîte correspond à la médiane et les extrémités des moustaches représentent le 
minimum et le maximum. 

 

 
 

Figure 4 : Boxplot de l’estimation du nombre maximal de patients par cycle en pratique de groupe en 
fonction de la spécialité. Le bas et le haut de la boîte représentent les 1er et 3e quartiles, la bande à 

l’intérieur de la boîte correspond à la médiane et les extrémités des moustaches représentent le 
minimum et le maximum. 



51 

Table 26 : Estimation de la juste rémunération d’un cycle par participant en fonction des spécialités 

Variable 
Médecin généraliste 

(n = 9) 

Psychiatre 

(n = 10) 

Psychologue 

(n = 11) 

Estimation de la juste rémunération d'un cycle 

complet 
   

200 euros 1 (11 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 

300 euros 0 (0 %) 3 (30 %) 0 (0 %) 

350 euros 2 (22 %) 0 (0 %) 1 (9 %) 

400 euros 4 (44 %) 1 (10 %) 2 (18 %) 

450 euros 0 (0 %) 1 (10 %) 5 (45 %) 

500 euros 1 (11 %) 2 (20 %) 2 (18 %) 

650 euros 1 (11 %) 3 (30 %) 0 (0 %) 

 

 

 

 
 

Figure 5 : Boxplot de l’estimation de la juste rémunération d’un cycle complet de méditation de pleine 
conscience en pratique en groupe selon la spécialité. Le bas et le haut de la boîte représentent les 1er 

et 3e quartiles, la bande à l’intérieur de la boîte correspond à la médiane et les extrémités des 
moustaches représentent le minimum et le maximum des prix en euros. 
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4 DISCUSSION 

4.1 Résultats Principaux 

La population d’étude est majoritairement féminine (58%). D’après une étude sur l’utilisation 

des médecines complémentaires et alternatives en Europe en 2020, les femmes ont plus tendance à s’y 

intéresser ou à y avoir recours (33).  

 Les praticiens ont reçu des formations majoritairement privées par la formation 

MindfulFrance (39%), la formation ADM (18%), une formation MBCT (11%). Une plus faible 

proportion des participants ont reçu une formation publique ou une formation informelle (11%). 

 Le statut d’instructeur en méditation de pleine conscience n’est pas bien défini dans la loi car 

il n’existe pas de conditions strictes permettant de le définir. Un instructeur de pleine conscience n’est 

pas obligatoirement issu du milieu médical. Il existe une multitude de formations, certaines 

uniquement en ligne et les professionnels peuvent se sentir perdus lorsqu’ils souhaitent se former. 

Certaines formations telles que l’ADM ou la formation MBCT ont des prérequis nécessaires pour 

prétendre à la formation comme des diplômes dans certaines disciplines alors que d’autres ne le 

demandent pas. 

En ce qui concerne les formations privées, la certification « Qualiopi » fait foi de leur qualité 

(34). C’est la certification unique du ministère du travail pour les organismes de formation. Elle est 

délivrée pour une durée de 3 ans. MindfulFrance, Euthymia, l’ADM, sont certifiées. Cependant, la 

certification est nécessaire mais pas suffisante. La qualité du formateur, la délivrance de la formation 

en ligne ou en présentiel, la durée de formation et les méthodes de validations des acquis sont autant 

de facteurs qui influencent la qualité de l’enseignement (35). De plus, d’une formation à l’autre, les 

prérequis nécessaires pour devenir formateur sont différents. Le nombre d’heures, la nécessité de 

participer à une retraite méditative varient et évoluent dans le temps. Pour exemple, la durée de 

formation MBCT (7 jours de formation pour pouvoir coanimer ou animer sous supervision) est plus 

rapide à effectuer que la formation MBSR. Les publics ciblés ne sont pas les mêmes, la formation 

MBCT étant exclusivement proposée aux professionnels de santé.  

Depuis 2013, les organismes de formations tels que le CFM (Center For Mindfulness) ont 

augmenté les prérequis de formation pour devenir instructeur. En 2016, en France, l’ADM envisage de 

limiter ses enseignants aux qualifications par le CFM, suscitant des réactions de contestations. 

Plusieurs instructeurs issus d’autres formations se sont vu refuser leur équivalence de formation par 

l’ADM. L’association Française sort alors de son rôle de formation et de promotion en essayant de 

définir des normes d’usages et en se posant en instance de contrôle. (26)  

 Les formations publiques telles que les diplômes universitaires se développent dans toute la 

France dans les centres hospitalo-universitaires de Strasbourg, Paris, Lyon etc…. Elles sont réservées 
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uniquement aux professionnels de santé. Comparativement aux formations privées, les diplômes 

universitaires sont plus longs (164 heures pour le DU de Strasbourg, 116 heures pour le DU de la 

Sorbonne). Mais l’encadrement et le suivi de la formation sont plus rigoureux. 

L’implication personnelle du praticien est aussi importante dans le processus de formation. 

Les antécédents de pratique personnelle, la rigueur et les motivations personnelles peuvent influencer 

le niveau du praticien à sa sortie de formation. Un praticien qui n’a jamais pratiqué n’aura pas les 

mêmes outils à sa sortie de formation qu’un praticien qui a déjà médité en groupe pendant plusieurs 

années. (26) 

Dans le travail de Mme Milesi, les limites ressenties des médecins généralistes sont : le 

manque d’information sur la méditation de pleine conscience dans le milieu universitaire et un manque 

d’information sur les formations. Nous pouvons formuler l’hypothèse que les praticiens recherchent 

une formation qualitative mais qui n’impacte pas leur activité sur une trop longue période. Les 

diplômes universitaires étant disponibles dans les grandes agglomérations sont peut-être moins faciles 

d’accès, ou bien les praticiens ne sont pas assez informés de ces nouveaux diplômes. Une présentation 

de la méditation de pleine conscience dans la relation de soin durant le cursus universitaire des 

étudiants permettrait une meilleure compréhension et une sensibilisation à la pratique tout en 

permettant de conserver un cadre purement scientifique. Cela permettrait en outre de prévenir le burn-

out chez les étudiants. (36) 

 

Une crainte fondée devant l’émergence de toutes ces formations privées en ligne  est la perte 

des valeurs et de l’efficacité du programme initial (37). Pour éviter cela, en 2008 des critères 

d’évaluation de l’enseignement de la thérapie basée sur la méditation de pleine conscience en groupe 

sont étudiés : les MBI-TAC (Mindfulness Based Intervention Teaching Assessment Criteria). 

Les MBI-TAC ont été fondés au Royaume Uni dans le cadre des protocoles MBSR et MBCT 

pour permettre d’évaluer la conformité et les compétences de l’enseignement des interventions de 

méditation de pleine conscience (38). Ils ont été développés en milieu universitaire. Ces critères se 

basent sur 2 axes principaux : l’intégrité de l’intervention et la compétence du formateur en qualifiant 

l’instructeur en 6 niveaux de compétence allant d’incompétent à avancé. L’intégrité d’une intervention 

désigne le degré d’adéquation entre son intention et sa mise en œuvre. Cette échelle 

multidimensionnelle évalue les 6 domaines de compétences retenus :  

- Contenu rythme et organisation des séances 

- Qualité relationnelle 

- Incarnation de la pleine conscience 

- Guidance des pratiques de la pleine conscience 

- Transmission des thèmes de la séance par un échange exploratoire et un enseignement 

didactique  

- Maintien d’un environnement de groupe propice à l’apprentissage.  
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Les MBI-TAC ont été développés de manière à ne pas interférer avec le processus d’enseignement 

des MBI et reposent essentiellement sur le « feedback ». Les critères de l’évaluateur ne sont pas bien 

définis hormis qu’il doit être très expérimenté dans la pratique méditative et dans sa pédagogie. 

L’incarnation de la méditation de pleine conscience désigne la manière dont le travail intérieur de la 

méditation de la pleine conscience se reflète implicitement dans la présence et la manière d’être 

instructeur, influant sur l’atmosphère de la salle. Considéré comme l’un des facteurs les plus 

importants de l’évaluation, il est aussi le plus difficile à évaluer, source de divergences dans les 

critères à retenir pour pouvoir le définir. Ils sont prometteurs pour fournir une méthode fiable 

d’évaluation, mais n’ont pas été testés à grande échelle dans une pratique courante (28). Son 

développement est encore en cours et de futures études à plus grandes échelles permettront d’affiner 

son efficacité. L’auto-évaluation des instructeurs par ses critères est fortement encouragée par 

certaines formations pour avoir un regard critique sur sa pratique (39) et d’autres proposent même une 

formation de suivi continu comme l’ADM. (40) 

 

Du point de vue du Conseil National de l’Ordre des médecins (CNOM), le code de l’éducation 

qui précise à l’article L.731-1 que l’enseignement de la médecine ne peut être faite que par un docteur 

en médecine. Le CNOM encadre les pratiques de soins non conventionnels, il stipule que certaines 

formations proposées aux médecins peuvent sortir de leurs champs d’expertise et donc les mettre en 

infraction avec le code de la santé publique. Pour les non-professionnels de la santé cela peut amener à 

un exercice illégal de la médecine (41). Certains praticiens ont été formés de manière informelle, dans 

ce cas particulier par un psychiatre ayant reçu une formation MBCT étant qualifié comme instructeur. 

L’expérience obtenue auprès d’un instructeur qualifié en respectant les « bonnes pratiques » est-elle 

comparable à une formation encadrée ?  

Comme les normes d’une formation classique ne sont pas clairement définies légalement et 

s’établissent par un consensus en constante évolution, il est difficile de pouvoir comparer ces types de 

pratiques. L’incarnation de la pleine conscience par l’instructeur peut être une zone grise entre la 

délivrance de MBI dans une relation de soin et une dérive thérapeutique voire sectaire de l’exercice de 

la médecine, si le cadre d’instruction sort des limites définies par les protocoles initiaux.  

4.1.1 Résultats pour la pratique en individuel 

La pratique en individuel concernait précisément 34 praticiens (89%) dont majoritairement les 

médecins généralistes (41%), suivi des psychologues (32%) puis des psychiatres (26%). La plupart 

d’entre eux (59%) ont été récemment formés (entre 2017 et 2020). La grande majorité réalise des 

interventions non programmées en consultation mais tous adoptent une pratique personnalisée de leur 

MBI. 
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Les supports les plus utilisés sont les enregistrements audios uniquement (39%), plus 

précisément des enregistrements audios personnalisés de leur voix et des documents papiers tirés de 

leurs formations. Une part non négligeable des praticiens (29%) n’utilisent pas de support. Nous avons 

trop peu de réponses pour déterminer le type de protocole standardisé le plus fréquemment utilisé en 

individuel. Il apparait toutefois que le protocole « Mindful Based Stress Reduction » est le plus 

souvent instruit. Les types de supports personnalisés correspondent aux supports recommandés par J. 

Kabat Zinn. (13) (14) 

 La pratique individualisée des MBI par les praticiens dans le cadre d’une pratique en 

individuel n’est pas une surprise. Les protocoles enseignés de type MBSR ou MBCT se déroulent sur 

8 semaines et donc sont moins faciles à mettre en place avec les patients. Le fait de recourir à de 

brèves interventions permet-il de conserver une efficacité de la méditation de pleine conscience ?  

Une méta analyse de 2018 réalisée par Maya C. Schumer et al a pour but d’évaluer si de brefs 

entraînements de « mindfulness » réduisaient de façon fiable les affects négatifs. De petites études 

avaient des résultats prometteurs concernant des interventions de 8 minutes quotidiennes sur 2 

semaines via l’utilisation d’applications ou se limitant à une induction avec des exercices centrés sur la 

respiration à une semaine d’intervalle avec des exercices à domicile. Bien que les résultats soient 

prometteurs, les faibles puissances des études ne permettent pas de garantir la fiabilité des résultats.  

Les affects négatifs sont les caractéristiques les plus mesurés lors d’interventions de méditation de 

pleine conscience et précèdent les symptômes cliniques comme l’anxiété. La relation entre la durée de 

l’entrainement aux MBI est corrélée à un plus grand bénéfice.  Cette méta analyse regroupe 65 essais 

contrôlés randomisés incluant 5489 participants pour la majorité néophytes à la pratique de la 

méditation de pleine conscience.  

Malgré les biais de publications, l’étude conclue à un petit, mais significatif, effet des 

interventions brèves de méditation sur les affects négatifs des patients. (42) 

 

L’aspect chronophage ressort comme la principale limite de la pratique en individuel avec 

une majorité de participants en accord (62%). L’absence de prise en charge par la sécurité sociale et 

l’absence de cotation sont considérées comme des limites respectivement par 49% et 46% des 

participants. Les avis sont plus mitigés concernant ces 2 limites avec une part plus importante d’avis 

neutres. Les préjugés des patients ne semblent pas être un facteur limitant d’après les praticiens avec 

48% des praticiens en désaccord et 29% ayant un avis neutre.  

 

Les tarifs estimés des praticiens pour une consultation varient beaucoup en fonction des 

spécialités. Les médecins généralistes sont ceux qui demandent les prix les plus bas avec une médiane 

à 45 euros (40-50) comparativement aux psychiatres qui estiment le prix d’une consultation avec 

intervention de méditation le plus élevé à 65 euros (60-80). La médiane générale est à 50 euros (40-
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60), se rapprochant plus du tarif d’une consultation spécialisée en psychiatrie ou d’une consultation 

chez un psychologue que du tarif d’une consultation de médecine générale.  

Enfin, la plupart des participants déclarent délivrer la méditation de pleine conscience dans un 

cadre de soins sans prise en charge par la sécurité sociale (47%). Il existe un paradoxe dans le sens où 

il n’existe pas de cotations pour une consultation avec MBI. Cependant, certains médecins déclarent 

réussir à faire prendre en charge une partie de leurs consultations. Comme la méditation de pleine 

conscience est principalement utilisée en soin de support dans certaines pathologies chroniques, la 

prise en charge par la sécurité sociale peut se justifier. La même logique s’applique aux psychiatres 

qui suivent des patients dépressifs en affection longue durée, les preuves d’efficacité de prévention des 

rechutes dépressives étant bien définies, la prise en charge d’un protocole MBCT par la sécurité 

sociale semble légitime.  

4.1.2 Résultats pour la pratique en groupe 

Pour la pratique en groupe, nous avons eu 30 répondants au total. La majorité d’entre eux 

(77%) a reçu une formation privée, les formations publiques et informelles représentant 

respectivement 10%. La majorité instruit également la méditation en individuel avec les patients.  

50 % des participants réalisent au moins 3 cycles par an, ce qui implique que la pratique en 

groupe doit prendre une part significative dans leur activité professionnelle.  

Pour la pratique de groupe, les salles dédiées sur le lieu d'exercice constituent le type de local 

le plus utilisé, suivi des bureaux de consultation (30%). Les séances sont majoritairement animées 

« seul » (87%) avec pour la plupart des groupes entre 6 et 12 patients. L’utilisation de supports audios 

et écrits personnalisés en groupe est majoritairement préférée par les praticiens. 2 participants 

précisent réaliser les séances de groupes en visioconférence.  

Le travail réalisé par C.E. Parsons et al en 2019 « Concevoir des outils technologiques pour 

permettre l'engagement dans des interventions basées sur la pleine conscience : une analyse des 

expériences des enseignants et de étudiants » essaie de comprendre quel doit être le contenu des 

supports technologiques pour permettre aux participants de poursuivre leurs exercices à domicile (43). 

Les étudiants ont tous suivis un protocole MBSR ou MBCT délivré par 5 formateurs chevronnés. Ils 

échangent avec leurs formateurs sur les difficultés rencontrées à la mise en pratique des exercices à 

domicile et sur l’utilisation de supports technologiques comme les applications mobiles.  Bien que les 

formateurs souhaitent maintenir le cadre du protocole en place, devant les difficultés de certains 

élèves, ils révisent leurs attentes sur la durée ou le type d’exercice à dispenser. Les étudiants 

rapportent eux-mêmes le plus souvent adapter les types d’exercices en fonction de leurs envies ou de 

leur emploi du temps. Or, une adaptation du protocole peut interférer sur son efficacité. Les étudiants 

ont utilisé plusieurs applications durant leurs exercices et la majorité rapporte qu’elles facilitaient la 

mise en pratique.  
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Les principaux axes de réflexion concernant l’adaptation du protocole MBSR serait 

l’intégration dans les applications mobiles d’un accès à des résumés de cours, d’afficher un suivi du 

type d’exercices réalisés à domicile et de permettre de réaliser des exercices plus courts pour les 

étudiants qui sont en difficulté. Des pistes de réflexion sur l’amélioration du suivi du programme 

MBSR orientent vers la mise à disposition des méditations guidées personnalisées des instructeurs à 

travers les applications. Un suivi de pratique avec le temps de méditation de chaque élève permettrait 

aux instructeurs d’identifier les participants en difficulté, l’intégration d’une discussion de groupe 

faciliterait les échanges entre les participants.  

Toutes ces pistes ne sont que des réflexions sur ce que pourraient apporter les technologies en 

les intégrant judicieusement dans la pratique. Les étudiants comme les professeurs s’accordent sur le 

fait que les applications ne doivent pas donner une évaluation de pratique quantitative. Rappelons que 

lors d’un exercice de méditation de pleine conscience, il n’y a pas d’objectif de réussite, juste à être 

dans le moment présent.  

 

Pour la majorité des praticiens, les principales limitations à la pratique de groupe sont la 

nécessité d’avoir des locaux adaptés (77% des participants en accord), l’absence de prise en charge par 

la sécurité sociale (60% en accord), l’aspect chronophage, ainsi que l’absence de cotation spécifique.  

Les préjugés des patients concernant la méditation ne constituent pas un frein pour les praticiens 

intervenant en groupe.  

La majorité des praticiens appliquent un forfait pour un cycle plutôt que faire régler un 

acte ou une consultation à chaque séance. Les praticiens (n=14) ayant accepté de répondre à la 

question sur les tarifs appliqués pour un cycle ont permis de conclure à une médiane de 400 euros 

(250-410). La médiane de l’estimation forfaitaire pour un cycle revient à 400 euros (350-500) 

également. Les psychiatres ayant une envergure tarifaire (300-650) beaucoup plus large que les autres 

spécialités. Enfin, la majorité des praticiens (60%) qui instruise la méditation en groupe ne déclare 

aucune prise en charge par la sécurité sociale. Une minorité (17%) déclare avoir une prise en charge 

complète sans préciser la manière dont elle cote la consultation. 

4.1.3 Comparaison par spécialité 

L’objectif secondaire de cette étude est d’effectuer une comparaison interdisciplinaire, 

concernant les différences organisationnelles et les attentes de chaque discipline. Pour ce faire, nous 

avons pris en compte les praticiens délivrant la méditation en individuel d’une part et ceux délivrant en 

groupe d’autre part. 

Pour l’instruction en individuel, les médecins généralistes proposent plus d’interventions 

non programmées. C’est le cas de 8 médecins généralistes soit 57¨% de l’échantillon contre seulement 
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2 psychiatres (22%) et 4 psychologues (36%). En revanche, l’ensemble des praticiens personnalise 

leurs interventions basées sur la méditation de pleine conscience.  

Nous notons 2 particularités en ce qui concerne les limites. Les médecins généralistes 

considèrent l’absence de cotation et le non-remboursement par la sécurité sociale comme un frein à la 

pratique en opposition aux psychiatres. 

 La limite liée à l’aspect chronophage de la méditation est moins ressentie par les 

psychologues que par les médecins généralistes. Cela peut s’expliquer par la durée de consultation 

moyenne entre les différents métiers. Une consultation de médecine générale dure en moyenne 18 

minutes comparativement à 51 minutes pour les psychologues et 34 minutes pour les psychiatres (44) 

(45) (46).  

Le juste prix d’une consultation comprenant une intervention basée sur la méditation de pleine 

conscience est plus élevé pour un psychiatre que pour un médecin généraliste. Cette différence 

significative (p value de 0,002) pourrait s’expliquer par la différence de secteur d’activité. Les 

psychiatres ont accès au secteur 2 plus fréquemment que les médecins généralistes (47).  Ce résultat 

nous interroge, cette différence de tarification s’explique-t-elle réellement par une différence de 

prestations et de compétences ?  

En revanche, la prise en charge par la sécurité sociale ressort comme étant un élément 

significatif particulièrement entre les psychiatres et les psychologues avec une p-value = 0,0009. Ce 

résultat est à mettre en rapport avec le secteur d’activité des psychologues. Ils n’ont eu la possibilité 

d’un conventionnement avec la sécurité sociale que depuis 2022 et peu de psychologues y adhèrent. 

(48) (49) 

 

Concernant la méditation en groupe, les psychologues sont les seuls à utiliser des locaux 

publics (salles communales) en dehors des bureaux de consultation, des locaux associatifs et des salles 

dédiées sur les lieux d'exercice. 

Les psychiatres appliquent le plus souvent une tarification par séance qu’un tarif forfaitaire 

comparé aux autres spécialités (p-value à 0.018). Les psychiatres s’adaptent peut-être à la demande 

des patients qui ne peuvent pas forcément payer en une fois un cycle complet. En répartissant le coût 

d’un cycle sur 8 semaines pour les patients permettrait aux revenus plus modestes d’accéder à la 

thérapie.  

Il existe une différence statistique significative du groupe des psychologues qui n’ont aucune 

prise en charge par la sécurité sociale (p-value =0,0002), comme pour la pratique en individuel.  

Enfin, il existe une différence significative entre l’avis des médecins généralistes et des 

psychiatres concernant le frein des préjugés des patients dans la méditation de pleine conscience en 

pratique de groupe. La majorité des psychiatres est en total désaccord avec cette limite alors que les 

médecins généralistes ont plutôt un avis neutre. Cela peut sous-entendre que dans leurs exercices 
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quotidiens, les praticiens se heurtent assez peu au scepticisme des patients vis-à-vis de la méditation de 

pleine conscience.  

4.2 Forces et faiblesses de l’étude 

4.2.1 Forces de l’étude 

Bien que le nombre d’études sur la méditation de pleine conscience soit croissant, il est 

difficile de trouver des études dans la recherche scientifique portant sur l’instruction des séances. Cette 

étude permet de donner un aperçu de l’adaptation nécessaire des praticiens pour délivrer la 

méditation en pleine conscience dans un cadre thérapeutique. Elle porte sur un sujet d’actualité avec 

des pratiques en évolution constante. Dans un second temps, elle permet de comparer les résultats 

de trois spécialités différentes. Elle pourrait aider à établir des bases pour faciliter la mise en pratique 

de la méditation de pleine conscience chez les praticiens en permettant d’objectiver les différents types 

d’organisations de nos pairs. 

4.2.2 Faiblesses de l’étude 

La faiblesse majeure de cette étude est le manque de puissance. Malgré une diffusion large, 

la population ciblée reste petite et la participation faible. 

 

Il existe un biais de sélection car initialement la population ciblée devait être formée par 

l’organisme Mindfulfrance. Cela peut induire une proportion exagérée de participants ayant été formés 

par cet organisme. Tous les praticiens formés à la méditation de pleine conscience n’ont pu être 

contactés personnellement par mail ou téléphone.   

Il n’a pas été possible de trouver un questionnaire déjà validé dans la littérature sur la 

délivrance de la pratique de la méditation de pleine conscience en activité libérale.(50) 

 Nous avons obtenu 44 réponses non complétées. 39 de ces réponses sont complètement vides 

et 5 sont partiellement remplies, les participants s’étant arrêtés à la première partie du questionnaire. 

Ce taux de réponses non complétées anormalement élevé provient de la diffusion du questionnaire sur 

internet. Bien qu’ayant sélectionné les groupes sur lesquels j’ai diffusé le questionnaire, il était 

compliqué de cibler une population de médecins généralistes, psychiatres et psychologues formés à la 

méditation de pleine conscience. Les groupes en question étaient souvent des groupes de spécialistes, 

ou de soignants formés à la discipline. La génération d’une réponse dans la base de données ne 

nécessitait qu’une ouverture du questionnaire. La population de notre étude est très ciblée, il est 

compliqué de trouver un chiffre sur les soignants formés à la méditation de pleine présence en France 
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et plus difficile encore d’identifier les praticiens libéraux. Les sites internet des hôpitaux ont permis 

d’identifier des praticiens formés, mais bien souvent ils exercent en milieu hospitalier.  

A postériori, certaines questions auraient dû être reformulées pour faciliter le remplissage du 

questionnaire (51). La question ouverte sur la formation reçue a apporté un manque de précisions sur 

les réponses données. Cela a abouti à la non-exploitation de certaines réponses. Cela est à mettre en 

rapport avec le nombre de formations existantes, surtout en ligne. Une restriction aux principaux 

diplômes universitaires ou à certaines formations aurait entrainé une difficulté majeure pour obtenir un 

taux de participation correct. Des questions supplémentaires auraient pu cibler la pratique de la 

méditation en visioconférence. 

4.3 Comparaison à la littérature 

La population de l’étude est majoritairement féminine. Depuis plusieurs années, le milieu de la 

santé se féminise. Depuis 2022, les médecins généralistes sont majoritairement féminins d’après le 

rapport sur la démographie médicale du Conseil National de l’Ordre des Médecins. Actuellement 

51.8% des médecins généralistes en activité sont des femmes (52). 85% des psychologues sont des 

femmes. (46)  

L’étude de 2021 de Mme Milesi « La méditation de pleine conscience et la médecine 

générale : Enquête auprès des praticiens de Gironde et perspective de formation. » (21) a bénéficié 

d’une large diffusion de son questionnaire par l’ordre des médecins à 3718 médecins et n’a obtenu que 

179 réponses soit un taux de réponses de 5.6%.  Sa population était composée comme notre étude à 70 

% de femmes. 51% des participants étaient installés en milieu urbain.  

Ce travail soulève l’intérêt croissant porté par les médecins généralistes à la pratique avec 91% 

des participants se déclarant intéressés par la pratique. Plus de la moitié des participants (57.5%) ont 

déjà pratiqué la méditation de pleine conscience mais seuls 17 participants avaient déjà suivi une 

formation. Le moyen le plus utilisé par les médecins était les applications smartphones. Les freins de 

la pratique méditative par les médecins sont le manque d’occasion ou bien le manque de temps. 67% 

des médecins interrogés rapportent que les patients leurs en ont parlé et 63 % des médecins estiment 

que leurs patients sont intéressés par la méditation en précisant tout de même que la part des patients 

intéressés est inférieure à 25% de leur patientèle.  

 47.5% des médecins ont déjà proposé à leur patient de méditer. L’écrasante majorité des 

médecins ne connaissent pas d’instructeur de méditation et 72% des praticiens rencontrent des 

difficultés pour adresser les patients. Le second frein pour adresser les patients à un instructeur est le 

prix. Les principales indications d’orientation étaient les troubles anxieux et la prise en charge de la 

douleur chronique. 

Les praticiens n’ayant jamais médité étaient plus intéressés par une formation de type 

Formation Médicale Continue (FMC) ou bien des contenus en ligne. A contrario, les médecins ayant 
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déjà pratiqué se tournaient plus vers un programme de séances de 30 min hebdomadaire sur 6 

semaines. La majorité ne souhaite pas un programme réservé aux médecins. Le cadre de 2 heures 

hebdomadaires toutes les 6 semaines en présentiel conviendrait à la majorité des médecins interrogés. 

Un autre travail réalisé par Mme Perche Delphine sur « l’influence de la méditation de pleine 

conscience chez les médecins généralistes méditant » (53) montre que les médecins généralistes 

éprouvent un sentiment d’illégitimité à instruire la méditation de pleine conscience. Une formation 

trop courte et le manque de pratique personnelle peuvent s’avérer délétères pour instruire la méditation 

de pleine conscience en ayant une assurance dans sa pratique et son analyse.  

Nous retrouvons des similitudes dans la population de notre étude, comme le milieu d’exercice 

et la population majoritairement féminine. Le taux de participation est assez faible.  Des limites 

similaires sont ressenties par les médecins comme le temps nécessaire à la pratique. Comment 

instruire la méditation si les praticiens n’ont pas le temps pour la pratiquer eux-mêmes ? 

D’autre part, les principales indications qui ressortent de cette étude pour la délivrance de la 

méditation de pleine conscience sont les douleurs chroniques et les troubles anxieux. Le 

développement d’un réseau de professionnels ou animateurs formés en « mindfulness » pourrait 

faciliter la mise en place de co-animation en permettant aux praticiens de se mettre en relation.  Pour 

faciliter la délivrance de la méditation de pleine conscience en activité libérale, il faudrait se limiter à 

des interventions plutôt brèves ayant été validées scientifiquement. D’après le travail de Mme Milesi, 

le développement d’un programme court dérivant du programme MBSR serait une réponse adaptée 

aux principales pathologies rencontrées en médecine générale. (21) 

4.3.1 Pratique en groupe ou pratique individuelle ? 

D’après notre étude, les groupes sont constitués en moyenne de 12 personnes (06 à 12 

personnes). Ces résultats se rapprochent des travaux de Parikh et al. de 2016, qui soulignent une 

approche groupale efficace de 8 à 15 patients (54). Par contre, ils sont loin des chiffres mentionnés par 

Bach et Hayes ou encore des travaux de John Kabat Zinn, où un groupe comptait jusqu’à 40 

participants pour une thérapie de MBSR ou d’ACT (55) (3). Le prix des locaux ainsi que la taille de 

chaque cabinet doivent influer chaque praticien dans la constitution des groupes de patient.  

D’après la Canadian Network for Mood and Anxiety Treatment (34), la thérapie 

psychologique en groupe est recommandée même si les preuves d'efficacité peuvent légèrement 

favoriser la thérapie individuelle, d'autres facteurs, notamment la disponibilité, le coût, et la préférence 

du patient restent des facteurs importants dans le choix entre les traitements de groupe et les 

traitements individuels. Enfin, étant donné l’écart entre la demande de soin et l’offre médicale, la 

psychothérapie de groupe pourrait améliorer l’accès aux soins. (36)  
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4.3.2 Engagement des praticiens dans la pratique méditative, impact dans la 

relation de soin 

Dans notre étude, nous notons que 97% des praticiens ont intégré la méditation dans leur 

propre hygiène de vie.  

Elodie Humbert, dans une section de sa thèse portant sur les médecins pratiquant la méditation 

de pleine conscience au niveau personnel, met en avant que cette pratique influence positivement leur 

approche dans le cadre de leur profession. Ces médecins confessent qu’ils deviennent plus attentifs à 

leurs patients grâce à la méditation. De plus, ils rapportent que cette pratique permet d’obtenir une 

meilleure compréhension du contexte médical global, tout en renforçant leur satisfaction personnelle à 

exercer leur métier. (56) 

Lorsque les praticiens expérimentent directement la méditation de pleine conscience, cela 

engendre de multiples avantages dans leur relation de soin. Ils acquièrent une compréhension plus 

profonde de leurs émotions et de leurs ressentis, ce qui les aide à mieux conseiller leurs patients et à 

répondre à leurs préoccupations de manière plus empathique. (57) 

Leur expérience personnelle peut renforcer leur conviction quant aux avantages de cette 

pratique, les rendre plus persuasifs et servir d’exemples positifs lorsqu’ils proposent des interventions 

basées sur la méditation de pleine conscience. Les praticiens, souvent confrontés à la souffrance des 

patients au quotidien, peuvent également profiter de ces techniques pour préserver leur propre bien-

être mental. 

La plupart des praticiens délivre la méditation en groupe et en individuel. Il est intéressant de 

souligner que bien que la méditation soit ressentie comme chronophage par les praticiens, ils 

l’instruisent tout de même en individuel avec les patients lorsqu’ils en ont la possibilité.  

L’une des hypothèses pour expliquer ce paradoxe est qu’ils établissent un meilleur lien 

relationnel et une compréhension plus profonde des problématiques du patient en employant la 

méditation de pleine conscience dans un contexte de soin. Dans une perspective moins utopique, les 

patients peuvent refuser les thérapies en groupe à cause de la nature de leurs problèmes ou par confort 

personnel. L’instruction de la méditation en individuel permet de mieux appréhender la demande du 

patient mais le praticien est tributaire des retards, des oublis de rendez-vous du patient. Cela n’est pas 

sans conséquences devant la recrudescence des rendez-vous non honorés et leurs impacts sur le 

système de soin (58). La pratique en groupe permet d’assurer un nombre minimum de participants à 

chaque séance.  
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4.3.3 Vers une délivrance en ligne ? 

 Il n’est pas surprenant que, compte tenu du développement rapide des téléconsultations, les 

interventions basées sur la pleine conscience, comme d’autres interventions psychothérapeutiques, 

soient de plus en plus offertes par Internet.  

Des méta-analyses ont été réalisées, prouvant l’efficacité significative des interventions en 

ligne (59). Les interventions en ligne présentent un certain nombre d’avantages par rapport aux 

interventions en face à face. Elles sont facilement accessibles, sans longues listes d’attente, disponibles 

en plein temps, ce qui permet d’économiser du temps de déplacement et de permettre aux personnes 

de travailler à leur propre rythme. Elles permettent aux utilisateurs de rester anonymes sans avoir à 

adopter un rôle de patient et semblent moins coûteuses (60). Ces arguments scientifiques ont été 

appuyés par des participants à d’autres études qui ont approuvé le développement de compétences en 

matière d’encadrement et ont cerné plusieurs avantages de la prestation sur le Web, notamment la 

souplesse, la réduction des coûts et l’engagement de temps (61). Selon Compen et al. (62), 

l’accessibilité des interventions basées sur la pleine conscience pour les patients atteints de cancer 

pourrait être améliorée en utilisant un format individuel basé sur Internet.  

Comparativement à notre étude, nous avons eu seulement deux participants qui ont évoqué 

l’utilisation de la visioconférence. La majorité des praticiens utilise des supports écrits ou audios. Le 

développement de la pratique méditative en ligne peu répondre à des problèmes d’infrastructures et 

faciliter sa délivrance dans l’exercice libéral. Des recherches ultérieures avec des protocoles 

standardisés permettront d’affiner le bénéfice de cette pratique.  
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5 CONCLUSION 

Les interventions basées sur la méditation de pleine conscience ont démontré un succès dans le 

traitement de plusieurs pathologies psychiatriques et du bien-être mental. Il existe beaucoup d’études 

sur l’efficacité de la méditation de pleine conscience mais peu sur sa mise en place en pratique, surtout 

dans l’activité extra hospitalière. Bien que de plus en plus étudiée, la méditation de pleine conscience 

divise encore au sein du corps médical, stigmatisée par de fausses croyances sur sa connotation 

spirituelle.  

Les praticiens qui intègrent la méditation de pleine conscience dans leur pratique 

professionnelle, notamment les médecins généralistes, s’engagent au niveau personnel et dans leur 

relation de soin. Ils modifient considérablement leur organisation de travail pour pouvoir l’instruire à 

travers des séances de groupe comme en individuel. Ils adaptent l’instruction de la méditation de 

pleine conscience en fonction de leurs locaux, de leurs consultations et de leurs patients malgré des 

contraintes significatives de temps et d’espace. Ils adaptent la mise en pratique de ces interventions et 

permettent de les valoriser à leur échelle au travers de leur rôle de soignant. Ils participent à la 

reconnaissance scientifique de la méditation de pleine conscience en s’appuyant sur les preuves déjà 

établies et à sa vulgarisation auprès des patients. Cependant, des défis persistent, notamment en ce qui 

concerne le remboursement des séances de méditation et son accessibilité. Bien que le niveau de 

preuve soit établi dans la rechute des épisodes dépressifs, il n’y a pas encore de prise en charge par la 

sécurité sociale alors que le domaine de la santé mentale en France est un problème de santé publique 

majeur.  

L’instruction de la méditation de pleine conscience est en constante évolution, la recherche 

scientifique étant très productive concernant le sujet. Les praticiens qui instruisent la méditation de 

pleine conscience font preuve de leur capacité d’adaptation à ces évolutions. Certains utilisent les 

nouvelles technologies validées dans la recherche comme la visioconférence pour faciliter la mise en 

pratique tout en conservant la qualité de soin. Des pistes de recherche sont actuellement développées 

pour permettre un meilleur accès à la méditation de pleine conscience, un échange plus constructif 

entre instructeurs et participants.  

Les formations à la méditation de pleine conscience sont assez hétérogènes, tant par leur 

programme que par leur vocation. Les formations pour les soignants nécessitent des prérequis plus 

importants pour devenir instructeur. Leur qualité dépend surtout de l’expérience de l’instructeur dans 

le domaine et de son incarnation de la pleine conscience dans son instruction. Un encadrement clair 

des formations et des conditions requises pour devenir instructeur en méditation de pleine conscience 

est à définir par les autorités de santé et l’Etat. En définissant un cadre légal d’exercice, les dérives 

pouvant avoir lieu seront mieux repérées et l’intégrité de l’instruction sera mise en valeur. Les critères 

MBI-TAC sont actuellement peu utilisés par les organismes de formation. Le développement d’une 
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évaluation systématique des formateurs en « mindfulness » au travers de ces critères permettra de 

définir un niveau critique et renforcera la validité des formations. La place de la méditation de pleine 

conscience dans le système de soin ne pourra évoluer sans une définition claire des prérequis 

nécessaires à son exercice, de l’intégrité de ses instructeurs et de ses valeurs.  

Cette étude a permis de préciser la pratique des interventions basées sur la méditation de 

pleine conscience en activité libérale et les spécificités liées aux praticiens.  Des études ultérieures 

comparatives avec des données des praticiens exerçant exclusivement dans le public pourraient 

s’avérer intéressantes en vue d’identifier les différences et de développer de nouvelles approches plus 

facilement applicables en activité libérale.    
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ANNEXE 

Partie A : Informations générales  

Les protocoles de méditation sur 8 semaines (MBI, MBSR, MBCT...) sont complexes à mettre en 

place en activité libérale. Nous cherchons à l'aide de ce questionnaire à comprendre l'adaptation des 

interventions basées sur la méditation en pleine conscience dans la pratique libérale courante et non 

pas à réaliser une évaluation de pratique. Les réponses de ce questionnaire sont anonymisées 

 

A1- Etes-vous : (RU) 

- Un homme 

- Une femme 

A2- Quelle profession exercez-vous ? (RU) 

- Psychologue 

- Psychiatre 

- Médecin généraliste  

A3- Quelle est votre mode d’exercice ? (RU) 

- Activité libérale 

- Activité salariée 

- Activité mixte 

 

A4- Exercez-vous en : (RU) 

- Milieu urbain 

- Milieu rural 

- Milieu semi rural (périphérie de ville) 

A5- En quelle année avez-vous réalisé votre formation à la méditation de pleine conscience et par quel 

organisme ? ….  

A6- Poursuivez-vous personnellement la pratique de la méditation ? (RU) 

- Oui 

- Non 

A7- Si vous avez répondu oui à la question précédente, à quelle fréquence pratiquez-vous ? (RU) 

- Quotidiennement 

- De façon hebdomadaire 

- Ponctuellement (une fois par mois) 
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A8- Proposez-vous des interventions basées sur la méditation de pleine conscience à vos patients ? 

(RU) 

- Oui 

- Non  

Partie B : Organisation environnementale 

B1- Comment délivrez-vous les interventions basées sur la méditation de pleine conscience ? (En 

dehors d’un cadre hospitalier) (RU) 

- Individuellement 

- En groupe 

- Les deux  

Partie C : Pratique des interventions basées sur la pleine conscience en individuel (avec un seul 

patient)  

C1- Parvenez-vous à réaliser des interventions basées sur la méditation de pleine conscience dans le 

cadre d’une consultation habituelle (l’intervention n’étant pas prévue initialement) ? (RU) 

- Oui 

- Non 

C2- Lorsque vous planifiez une intervention basée sur la méditation de pleine conscience en 

individuel, comment envisagez-vous la réalisation ? 

- Vous réalisez un programme standardisé de 8 semaines, si oui le ou lesquels ? … 

- Vous personnalisez les interventions selon les besoins du patient (si possible donnez un 

exemple) …. 

- Les deux …. 

C3- Dans le cadre d’intervention basées sur la méditation de pleine conscience en individuel, utilisez-

vous des supports ? 

- Support écrit 

- Support audio 

- Aucun 

C4- Si vous utilisez des supports, d’où proviennent-ils ?  

- Enregistrement audio de séances guidées sur internet 

- Enregistrement audio personnalisé de votre voix 

- Documents papier explicatifs personnalisés  

- Documents papiers tirés de la formation que vous avez reçue. 

- Autre …. 
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C5- Quels sont, selon vous, les freins à la pratique libérale des interventions basées sur la méditation 

de pleine conscience dans le contexte de soin ? 

- L’aspect chronophage : Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, En désaccord, En total 

désaccord 

- L’absence de cotation spécifique Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, En désaccord, En 

total désaccord 

- L’absence de prise en charge par la sécurité sociale : Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, 

En désaccord, En total désaccord 

- Les a priori des patients vis-à-vis de la méditation en pleine conscience : Tout à fait d’accord, 

D’accord, Neutre, En désaccord, En total désaccord 

C6- Comment vos consultations dans lesquelles vous réalisez des interventions basées sur la 

méditation sont-elles prises en charge par la sécurité sociale ?  

- Entièrement 

- Partiellement 

- Pas du tout  

C7- A combien estimez-vous la juste rémunération d’une séance d’intervention basée sur la méditation 

de pleine conscience dans le cadre d’une activité libérale ? ….. 
 

Partie D : Pratique en Groupe 

D1-Combien de cycles réalisez-vous par an ? 

- 1 

- 2 

- 3 

- Plus 

D2- Dans quel type de locaux pratiquez-vous la thérapie basée sur la méditation de pleine 

conscience en groupe ? 

- Bureau de consultation 

- Salle dédiée sur mon lieu d’exercice, … 

- Locaux associatifs ….  

- Locaux publics…  

D3- Commet animez-vous les séances ? 

- Seul 

- Avec un instructeur formé à la thérapie basée sur la méditation de pleine conscience 

D4- A combien estimez-vous le nombre maximum de patients par cycle ? 

D5- A combien estimez-vous le nombre minimum de patients nécessaires pour réaliser un cycle ?  …. 
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D6- Utilisez-vous des supports lors de vos cycles de formations ? 

- Enregistrements audios 

- Supports écrits 

- Aucun 

D7- Si vous utilisez des supports, d’où proviennent-ils ? 

- Enregistrement audio personnalisé de votre voix 

- Enregistrement audio de séances guidées sur internet 

- Documents papiers explicatifs personnalisés 

- Documents papiers tirés de la formation que vous avez reçue 

- Autre 

D8- Quels sont, selon vous, les freins à la pratique libérale de la méditation de pleine conscience en 

groupe en activité libérale ? 

- L’aspect chronophage : Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, En désaccord, En total 

désaccord 

- L’absence de cotation spécifique Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, En désaccord, En 

total désaccord 

- Pour la pratique de groupe, la nécessité de locaux adaptés : Tout à fait d’accord, D’accord, 

Neutre, En désaccord, En total désaccord 

- Le non-remboursement par la sécurité sociale : Tout à fait d’accord, D’accord, Neutre, En 

désaccord, En total désaccord 

- Les a priori des patients vis-à-vis de la méditation en pleine conscience : Tout à fait d’accord, 

D’accord, Neutre, En désaccord, En total désaccord 

D9- Du point de vue tarifaire, vous proposez à vos patients :  

- Un tarif forfaitaire pour un cycle de méditation 

- Vous appliquez le tarif d’une consultation ou un acte standard par patient à chaque rendez-

vous hebdomadaire par patient 

- Autre ….  

D10- Si vous proposez un forfait à vos patients, à combien avez-vous fixé votre tarif pour un cycle 

complet ? ….. 

D11- A combien estimez-vous la juste rémunération pour un cycle complet ? 

D12- Comment vos séances de cycles de méditation de pleine conscience sont-elles prises en charge 

par la sécurité sociale ? 

- Totalement 

- Partiellement 

- Pas du tout. 
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RESUME DE LA THESE : 
 
Dans ce travail, l’auteur s’intéresse aux interventions de méditations de pleine conscience (MBI) en 
exercice libéral. 
Dans la première partie, l’auteur définit ce qu’est la méditation de pleine conscience (MPC). Il 
présente ses indications dans le domaine médical, l’état des connaissances actuelles et contextualise sa 
place dans le système de soin Français. Il existe peu d’études sur la mise en pratique de la MPC en 
exercice libéral. 
L’objectif principal est de décrire les organisations permettant la pratique des thérapies basées sur la 
MPC dans l’exercice de la médecine générale. L’objectif secondaire est de réaliser une comparaison 
interdisciplinaire, sur les organisations et les attentes de chaque discipline. 
C’est une étude descriptive menée auprès des médecins généralistes, psychiatres et psychologues 
formés à la méditation de pleine conscience en exercice libéral via un questionnaire en ligne. 38 
réponses ont été obtenues. 3 praticiens inclus ont reçu une formation informelle. Une comparaison des 
groupes 2 à 2 a été réalisée à l’aide du test non-paramétrique de Wilcoxon pour les variables continues 
et du test exact de Fisher pour les variables catégorielles. 
Les résultats montrent que les praticiens ont majoritairement reçu une formation privée (n=37,97%), 
instruisent les MBI à la fois en groupe et en individuel (n=26, 76%). Ils adaptent les protocoles en 
individuel (n=34, 100%). En groupe, les praticiens animent souvent seuls (n=26,87%) pour 6 à 12 
personnes dans leurs locaux. Le prix d’une consultation est estimé à 50 euros (40-60), un forfait à 425 
euros (350-500). L’absence de prise en charge par la sécurité sociale, l’aspect chronophage et 
l’adaptation des locaux sont ressentis comme des freins. Il y a une différence significative entre les 
groupes de spécialité concernant le sexe (p-value 0.001), le mode de tarification en groupe (p-value 
0.018), l’absence de prise en charge par la sécurité sociale comme frein à la pratique (p-value 0,0002 
/0.0009). 
La discussion soulève la faible puissance statistique de l’étude, un biais de sélection sur les formations 
privées. Le développement des critères MBI-TAC aboutirait à une évaluation des instructeurs. Le 
secteur d’activité des praticiens influe les tarifs estimés. Le développement des technologies mobiles 
facilitera l’instruction des MBI en exercice libéral. 
Cette étude a permis de préciser l’organisation nécessaire à l’instruction des thérapies basées sur la 
MPC en exercice libéral et les spécificités liées à chaque discipline. 
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